
1150 avenue Tabora. C/Barumbu- Tél 0999982097- 0819982097- 0997653390. B.P  14582 kin 1.Fax:001-775-402-7683.e-mail:lavoixdu p aysan_rdc@yahoo.fr ./www.lavoixdup aysancongolais..com

PROVIN CES
Comment
associer le

cacaoyer au
palmier à

huile? P.22P.14

Le quota des
OSC doit être
augmenté à la

CONAREF

FICHE TECHNIQUEDECOUVER TEACTUALITES

P.20        P.10

Bandundu : la
2ème foire
agricole de

Kikwit

Le processus
PDDAA en

RDC

Les or ganisations pa ysannes de la
RDC doiv ent mieux se s tr uctur er

pour accéder aux cr édits

LA V OIX DU P AYS AN
CONGOLAIS

TRIMESTRIEL  D’INFORMA TIONS AGRICOLES, DU MONDE RURAL   ET DE L’ENVIRONNEMENT - Prix: 1500 FC KIN- 2000 FC Provinces
CINQUIEME ANNEE-N°25-NOVEMBRE 2013- EDITEUR : BAUDOUIN HAMULI - DIRECTEUR DE LA  PUBLICATION : JEAN-BAPTISTE LUBAMBA

RECEPISSE DE DECLARATION DE PUBLICA TION N°MIN/MRPINC/LMO/046/ 2013

Plus de 1,5 milliards de dollars pour le PNIA

PP.2-4



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°25.P .02

é

AC
TU

AL
IT

ES

’est le principal résultat
du  Business Meeting sur
le financement du Plan
N a t i o n a l

d’Investissement Agricole qui a
réuni près de 400 investisseurs
et représentants de bailleurs de
fonds du 07 au 08 Novembre 2013
au Salon Congo du Grand Hôtel
Kinshasa.Cette réunion a permis
aux bailleurs traditionnels de la
RDC de confirmer leurs
engagements pour les projets et
programmes déjà en cours, mais
aussi d’annoncer de nouveaux
investissements dans le secteur
agricole. C’est le cas de la
Banque Mondiale qui s’est
engagée à accorder un
financement de plus de 100
millions dans le secteur agricole
de la RDC dans le cadre du plan
d’aide  de 1,250 milliards de
dollars pour la région des grands
lacs. Elle participe déjà à la
hauteur de 110 millions de dollars
au projet de développement des
pôles de croissance à l’Ouest de
la RDC, initié par le
gouvernement.
 Le FIDA cofinance trois projets
de développement agricole dans
la province de l’Equateur avec le
programme de relance agricole
PRAPE, le programme de
réhabilitation de l’agriculture
dans le district de la TSHOPO
en Province Orientale PROPO
et le programme intégré de
réhabilitation de l’agriculture,
PIRAM.
Le coût total du PNIA de la RDC
sur la période 2013-2020 est
estimé à 5 730.000 000 de dollars
et le gouvernement s’engage à
mobiliser  64,3 % des fonds
nécessaires à la mise en œuvre

Le Ministre de
l’Agriculture, Pêche et
élevage, Jean
Chrysostome Vahamwiti  a
obtenu des engagements
des investisseurs de plus
de 1,5 milliards de dollars
pour le financement du
PNIA  pour la période de
2013-2020.  A ces
engagements, s’ajoutent
les intentions non
chiffrées  des partenaires
et bailleurs traditionnels
de la RDC qui appuient le
secteur agricole. Les
paysans ne peuvent
accéder à ces moyens
sous forme de crédit que
s’ils sont organisés,
structurés, a souligné  le
Ministre J.C. Vahamwiti.

du PNIA, soit 3 684 100 000
dollars pour venir compléter les
2 046 000 000 dollars déjà
approvisionnés.
Pour le Ministre Délégué aux
finances, Monsieur Patric Kitebi,
le budget alloué au secteur
agricole  moins de 2 %, n’est pas
à la hauteur des défis de faire  de
l’agriculture le socle de
croissance et du développement
de la RDC. Il y a quand même la
volonté du gouvernement qui se
manifeste depuis deux ans par la
synergie de la campagne
agricole 2013-2014. Il a aussi
annoncé que le gouvernement va
développer un fonds agricole  qui
sera alimenté à l’aide des
ressources  et la parafiscalité ;
va disponibiliser 3 millions de
dollars pour accompagner les
recherches agronomiques à
travers l’Institut National
d’études et des Recherches
Agronomiques, INERA et
construire plus de 12 000 km de
route  via le  FONER  qui sera
aussi restructuré.
Le Ministre Kitebi a affirmé la
volonté du gouvernement
d’inscrire au budget des moyens
pour l’agriculture et les décaisser
ainsi que de soutenir
l’émergence de l’entreprenariat
agricole en travaillant aussi pour
l’amélioration de climat des
affaires.
Dans son mot de clôture, le
Ministre de l’Agriculture, Jean
Chrysostome Vahamwiti qui s’est
réjoui de la réussite de cette
réunion, ce Business Meeting est
le début de la mise en œuvre du
PNIA. Il a dit : «  Nous avons
maintenant un plan, un document
d’orientation qui demande à

chacun de nous de mettre la main
dans la pâte. Le PNIA n’est pas
un document du Ministère de
l’agriculture, c’est un document
de tous les acteurs du secteur
agricole ».
Vahamwitl a invité les
organisations paysannes à
s’organiser et à se structurer
davantage de façon d’être des
partenaires viables pour accéder
aux crédits. Il a aussi annoncé
des réformes de l’administration
qui est un travail de profondeur

mais indispensable pour réussir.
Il a déclaré : «  Nous devons
renforcer la bonne
gouvernance autour des
moyens du gouvernement
et des partenaires qu’ils

mettent à la disposition du
secteur agricole  ».
Il a enfin déclaré que le business
meeting sera organisé chaque
année.
Au cours de cette réunion,
plusieurs bailleurs ont pris des
engagements de mobiliser des
moyens en vue de soutenir
l’agriculture de la RDC, il y a, à
titre illustratif, le Fonds de
Promotion de l’Industrie, FPI qui
a promis de mobiliser 80 millions
de dollars  tandis que la

COMESA, à travers son
secrétaire adjoint, a promis de
tout mettre en œuvre pour
soutenir cette agriculture.
L’USAID soutient déjà
l’agriculture de la RDC dans

certaines provinces comme le
Katanga, Bas Congo, Bandundu
dans le cadre du projet de la
sécurité alimentaire et du
changement climatique. Il existe
déjà une collaboration entre
l’USAID et le Ministère de
l’Agriculture avec ces activités
qui sont alignées dans le cadre
du PNIA.
Pour le représentant Pays de la
Banque Africaine de
Développement, BAD, la BAD va
consacrer l’essentiel de ses

ressources dans le secteur
agricole. La Banque est très
présente dans la réhabilitation
des infrastructures rurales,

(suite en page 3)

Le Bussiness Meeting était l’occasion d’étaler  des prduits agricoles

Le Plan national d’in vestissement
agr icole: v ers un début de mise

en oeuvre

C Exposition des produits agricoles de la Province Orientale
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fluviales, routières. Elle est aussi
dans la réhabilitation des
infrastructures scolaires, des
points d’eau, l’assainissement.
Pour tous ces appuis, la Banque
Africaine de Développement
prévoit 360 millions à travers le
programme de gouvernement.
L’Union Européenne  va mobiliser
60 millions de dollars pour
appuyer le secteur agricole et
avec  la Belgique les nouveaux
engagements seront effectifs
lors de la commission mixte qui
aura lieu  en 2014. Il y a aussi le
PAM, l’Agence Sud coréenne de
développement, Kitoko Foods et
la sucrerie du Kivu qui ont pris
des engagements de soutenir
l’agriculture en RDC.

Pour la durabilité des
investissements,  les
investisseurs ont aussi posé des
conditions à savoir : la
sécurisation  des droits fonciers,
la réduction des tracasseries, le
financement continue  de l’état
pour son fonctionnement,  le

renforcement de l’administration
du secteur agricole, la sécurité…
La FEC est aussi engagée dans
le PNIA, mais elle plaide pour
l’amélioration de climat des
affaires en vue d’attirer les
investisseurs.
LVPC

QUID DU PNIA?

Le programme national
d’investissement agricole est un
cadre national de planification
des fonds internes et externes
pour le secteur de l’agriculture
et du développement rural. Le

gouvernement de la RDC, à
savoir : réduire la pauvreté,
assurer la sécurité alimentaire et
nutritionnelle des populations
congolaises et générer
durablement des emplois et des
revenus.

Afin d’atteindre ces
objectifs, le PNIA repose sur
cinq axes prioritaires  :
-Promotion des filières agricoles
en particulier vivrières et
développement de l’agro-
business ( 3 652,5 mllions de
dollars , soit 64 % ;

-Recherche, vulgarisation et
enseignement agricole ( 738,3
millions de dollars, soit 13 %) ;

-Gouvernance agricole, genre et
renforcement des capacités
humaines et institutionnelles (
607,3 millions de dollars, soit 11
%) ;
-Adaptation aux changements
climatiques ( 195,8 millions de
dollars, soit 3 %.

Les cinq actions
prioritaires

PNIA a pour objectif global de
stimuler une croissance annuelle
soutenue du secteur agricole de
plus de 6 %, indispensable pour
l’accomplissement de trois
objectifs fondamentaux du

-Gestion de la sécurité
alimentaire et nutritionnelle et
des réserves stratégiques (
536,9 millions de dollars, soit 9
%) ;

Dans le cadre du PNIA , le
gouvernement a retenue  cinq
actions prioritaires pour la
période 2013-2020. Il s’agit de :
(suite en page 4)

         (suite de la page 2)

Toute sorte de  produits agricoles ont été exposés

Ambiance dans un stand lors du Bussiness meeting

Les bailleurs promettent
d’int er venir a vec plus de 1 ,5

milliards de dollars américains

E d i t o r i a lE d i t o r i a lE d i t o r i a lE d i t o r i a lE d i t o r i a l Par  B.H.K

Toujour s r ien  aux
Paysans !

La campagne agricole, lancée avec pompe par le premier Ministre
Matata Ponyo, en 2012,  commence à livr:er ses vrais secrets,
ses enjeux et sa face cachée.
En effet, depuis qu’elle a commencé, les moyens sont débloqués
par tranches et aux comptes gouttes. Il s’ensuit que les
organisations paysannes ne reçoivent que des miettes, des
montants dérisoires... Conséquences, le principal résultat attendu
à savoir l’accroissement de la production agricole tant annoncée,
ne vient pas. Donc, avant la campagne agricole égale après la
campagne.N’en déplaise à ceux qui rêvaient de voir les marchés
des centres urbains et des villes inondés par divers produits
agricoles, fruits de cette campagne. Ils n’ont d’yeux que pour
pleurer. Sûrement, ils doivent se poser de question sur les
motivations réelles de cette campagne agricole.
Dans certaines provinces du pays comme le Bas-Congo,
Bandundu et autres, des voix s’élèvent déjà pour dire que cette
campagne agricole n’est qu’une denrée pour la consommation
médiatique. Sur le terrain, elle est difficilement palpable.  Les
pronostics sont des plus pessimistes, car, ces campagnes ploient
encore sous les appétits gloutons des gouverneurs de provinces
qui veulent en faire un instrument de visibilité politqiue. L’image
on la connait : des grands champs sur le long de grandes routes
pour un exhibitionnisme politique.
Dans la province du Bas Congo, le gouverneur de la province
Jacques Badu et le ministre provincial de l’agriculture Nsumbu
Badika vivent  à couteaux tirés à cause de fonds destinés à la
campagne. Le gouverneur a limogé le ministre provincial de
l’agriculture pour mauvaise gestion de ces fonds alloués.
Dans la province du Bandundu, les langues commencent à se
délient et n’arrêtent  pas de dénoncer la publicité inutile qu’on fait
autour de « villages agricoles » qui ne sont pas en mesure de
montrer un seul  grenier où  ils font  le stockage des produits puis
qu’ils en produisent pas. Ces situations qui prévalent dans ces
deux provinces,  sont en fait l’arbre qui cache la forêt. Elles font
émerger en réalité les défauts de la cuirasse, la campagne
agricole  a été battue sur du sable. Les gouverneurs des
provinces ont tendance à faire l’exhibitionnisme politique au lieu
d’appuyer le travail des organisations paysannes. Car, c’est elles
qui sont en contact avec la terre et nourrissent le pays. Mettre le
paysan au centre pour prétendre réussir. Car, le paysan joue un
rôle clé dans la chaîne de production agricolen
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Business Meeting : plus de 1,5
milliards de dollars pour financer le

secteur agricole en RDC

Le Croco : Qu’est-ce que la
CONAPAC ?

La Confédération Nationale des
Producteurs Agricoles du Congo
est une plate-forme
d’organisations paysannes
créées en 2011 ; elle rassemble
les 11 fédérations des 11
provinces de la RDC, qui elles-
mêmes réunissent des Unions ou
Collectifs d’associations à la
base ou de membres physiques
au niveau du village. La Conapac
agit comme un syndicat de
paysans producteurs agricole et

A l’occasion de leur mission en Europe, les représentants de la CONAP AC, la Confédération nationale des producteurs
agricoles du Congo, a rencontré le Croco et lui ont fait part de leurs points de vue sur divers sujets d’actualités relatifs
aux enjeux du développement de l’agriculture en RD Congo pour alimenter la réflexion sur la nouvelle thématique de
la campagne 1 1.11.11. Dans ce cadre, le Croco a échangé avec M. Paluku MIVIMBA, Président du C.A. de la CONAP AC ;
M. Sylvestre KAMBAZA, Secrétaire Exécutif de la CONAP AC et Mme Chantal KABANGU, Présidente de la Fédération
des Organisations Paysannes Agricole du Kasaï Oriental (FOP AKO)

République Démocratique du
Congo ? Est-ce une opportunité
pour assurer la souveraineté
alimentaire du pays ?

On ne peut défendre des intérêts
que si on est organisé. Les
paysans ont pris la décision de
s’organiser de la base au
sommet. Il faut qu’il y ait des
répondants pour dialoguer et
plaider les causes des
organisations paysannes et des
producteurs agricoles à la base,
au niveau du territoire, de la
province ou niveau national.

Au niveau des unions, les
producteurs s’organisent en
filières ou en coopératives, pour
commercialiser, stocker ou
acheter des intrants.

Au niveau des provinces, ils
doivent dialoguer avec les
acteurs politiques et
économiques (qui sont eux déjà
organisés).

Au niveau national, les paysans
doivent avoir des interlocuteurs
qui facilitent les attentes des

agriculteurs à la base auprès des
législateurs ou des dirigeants.

C’est une nécessité pour bien
mener le plaidoyer à tous les
niveau de la société.

Le Croco : Etes-vous consultés
en tant que structure ?

La Conapac est encore jeune,
elle a consacré ses 2 premières
années à se faire connaitre.
Maintenant, elle est invitée par
les autorités politiques à tous les
niveaux, pour pouvoir échanger
sur les principaux points qui
concerne l’agriculture.

Par exemple, au moment-même
de cette interview, nous venons
d’être contactés par le Ministre
de l’Agriculture qui vient de
rassembler autour de lui 5
structures reconnues et 5
personnes de plusieurs villages
du Katanga pour discuter sur un
plan agricole.

Le Croco : Quel avantage pensez-
vous tirer de cette structuration ?

Int er vie w de P aluk u Mivimba : « Les
paysans ne peuv ent déf endr e leur s
intérêts que s’ils  sont organisés»

(suite en page 5)

constitue la société civile
paysanne en RDC. Sa vision
est : un monde paysan solidaire,
professionnel et prospère. Elle
défend, tant au niveau national
qu’international les intérêts des
producteurs agricoles congolais
pour leur permettre de participer
activement à la vie de la société
et de s’y épanouir. Elle compte
environ cinq cents mille
membres.

Le Croco : Pourquoi est-ce
important que le mouvement
paysan se structure en

Le Président P ALUKU MIVIMBA  de la CONAPAC

Le ministre V AHAMUITI

JB LUBAMBA

La mise en œuvre effective du
programme de campagne
agricole pour augmenter les
productions à travers le pays en
vue d’améliorer le niveau de
production des cultures vivrières
et maraichères, d’augmenter la
production halieutique,
d’améliorer la santé animale et
de réhabiliter les routes de
desserte agricole ; Le lancement
des projets pilotes de parcs agro
industriels, développées en
synergie avec les ministères des
finances, de l’agriculture et
développement rural, de
l’industrie et PME et de
l’ économie et de commerce. Ces
projets de parc agro industriel
participent d’une stratégie
innovante de transformation
structurelle du secteur agricole
congolaise. L’objectif principal
est de transformer
progressivement de vastes
étendues de terre sous-utilisées
en exploitations agricoles
rentables, organisées en fermes
productives de différentes tailles
autour d’une structure commune ;
l’Util isant une agriculture
irriguée, les parcs agro-
industriels offrent un ensemble
de services minimum aux
entreprises, une concentration

d’infrastructures de production
intégrant les équipements et
technologies appropriées, y
compris une alimentation
adéquate en eau et en électricité
ainsi que des services de
télécommunications ; La mise en
place d’un système de suivi et
d’évaluation. Ce dispositif
permettra à la fois d’apprécier
les résultats ( directs et
indirects) attendus des actions
du gouvernement et d’évaluer  la
performance des différents
programmes par rapport aux
objectifs indirects que sont le

rendement agricole, le revenu
des ménages, la sécurité
alimentaire et la pauvreté,
l’accès à l’eau potable, etc. ; La
promotion des cultures pérennes
avec une diversification des
filières . Il est indispensable de
relancer ces filières en vue de
diversifier les sources de
croissance économique, en
particulier la relance des filières
thé, quinquina, café arabica,
palmier à huile, coton et hévéa
avait été réalisée ; La mise en
place du fonds d’innovation
agricole avec l’accompagnement
de l’IITA. Ce fonds permet de
mettre à la disposition des
innovateurs, producteurs,
fournisseurs de services
agricoles et entrepreneurs
ressources et incitations
nécessaires pour la mise en
place de nouvelles méthodes et
technologies dans les filières
agricoles.
L’ensemble de ces activités doit
permettre au secteur agricole de
réaliser un taux de croissance
d’au moins 9 % en 2014 pour
garantir l’atteinte de l’objectif
d’un taux de croissance à deux
chiffres pour l’ensemble de
l’économie congolaise d’ici
2015n



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°25.P .5

ACTUALITES
Quel impact positif sur
l’alimentation des congolais ?

C’est un début mais nous allons
persévérer. La loi agricole a pris
en compte les idées données par
les paysans. Il y a une
commission qui élabore les
mesures d’application de cette loi
agricole, la Conapac est
fortement représentée dedans et
les représentants de la Conapac
amènent au sein de la
commission les idées qui
viennent de la base. De la même
manière, Conapac est
représentée dans la commission
nationale pour la réforme
foncière. Il n’y a pas encore de
retombées immédiates mais
progressivement les décideurs
sont informés des attentes de la
base.

De plus, on ne peut pas
développer un métier, être
entendu, reconnu, si on n’est pas
organisé. Mettre en place les
structures de paysans au niveau
de la base comme au niveau
national, est le fruit de la
réflexion sur les différents défis
que les paysans ont rencontrés
dans le métier d’agriculteur. Et
parmi ces défis-là je peux citer
la faible productivité agricole.
Les producteurs produisent
moins et ont des difficultés à
pouvoir accéder aux marchés
rémunérateurs, aux nouvelles
technologies et aux informations
agricoles. Les raisons pour
lesquelles les producteurs
produisent moins sont souvent
liées à des politiques agricoles
dans le pays. Le gouvernement
semble ne pas bouger dans ce
sens-là. Il faut donc que les
professionnels de ces métiers
d’agriculteurs s’organisent pour
pousser le gouvernement à
prendre les mesures qui
s’imposent. La mise en place de
la loi agricole va permettre à tous
les maillons de la chaîne d’être
respectés et permettre la
promotion de la sécurité
alimentaire.

Le Croco : Quels sont selon vous
les problèmes qui entravent la
souveraineté alimentaire en
RDC ?

Les difficultés sont multiples,
elles vont de la production à la
consommation. Nous pouvons
même aller avant cela encore :
l’accès à la terre. Les paysans
ne se sentent pas sécurisés sur
la terre qu’il exploite. Notre loi

prévoit que le sol et le sous-sol
appartiennent à l’Etat. Le paysan
est en insécurité parce qu‘il
travaille sur une terre qui ne lui
appartient pas, qui peut lui être
enlevée à tout moment, soit par
le pouvoir public, soit par le chef
coutumier, qui peuvent les vendre
à d’autres. Des investisseurs, les
plus offrants, achètent
régulièrement les terres auprès
du gouvernement et des chefs
coutumiers. Au niveau de la
production, les semences et les
espèces animales sont
dégénérées depuis longtemps.
Les paysans n’ont pas accès à
des semences et des géniteurs
de qualité productive. De plus ils
utilisent les mêmes outils de
production que leurs grands-
parents. Ils n’ont pas accès à des
outils plus performants parce
qu’ils sont pauvres et n’ont pas
les moyen de se les payer. Il n’y

rémunérateurs. Ce sont souvent
les acheteurs qui sont de gros
commerçants qui fixent le prix
d’achat. Parfois même ils
déterminent eux-mêmes les
mesures. Ils utilisent leur propre
valeur/kilo. De plus, les paysans
sont soumis à énormément de
taxes. Certaines sont légales,
d’autres arbitraires. Et les
paysans les moins éduqués ne
savent pas ce qu’ils sont obligés
de payer ou pas. Du coup, dans
la majorité des cas, les paysans
travaillent à perte. Ils travaillent
plus pour tous ces intermédiaires
que pour lui-même. Et ce qu’il
gagne à la fin ne récompense pas
toute l’énergie qu’il a investie. En
conséquence, les paysans sont
de plus en plus pauvres, n’ont
pas de moyens pour scolariser
leurs enfants, se vêtir, se loger.
Et cela devient un cercle vicieux.

rencontrer la plus grande
pauvreté et la faim. Donc le
paysan qui cultive, lui-même, ne
mange pas à sa faim ! Pourquoi ?
Parce que la façon dont il fait son
travail, les semences qu’il
utilise, ne lui permettent pas non
plus de produire une grande
quantité, de vendre une quantité
et de conserver une partie pour
lui-même. Il ne mange pas en
qualité et quantité suffisante. Il
produit peu, et se retrouve
contraint de vendre un partie
pour faire face à d’autres
dépenses indispensables telles
que les soins médicaux, la
scolarité des enfants… Ainsi,
aujourd’hui, les paysans n’ont
plus de stock… Le paysan est le
plus mal nourri de la population !

Pour la femme, c’est souvent
encore plus dur. La femme dans
sa famille est considérée comme

souveraineté alimentaire au
Congo ?

Il faudrait une politique agricole
nationale qui tient compte de
l’agriculture paysanne et
familiale et de l’agro-industrie.
Avec des mesures
d’encadrement des petits
producteurs. Et surtout une
réflexion sur le genre
d’agriculture que nous aimerions
avoir. Une agriculture pour la
sécurité alimentaire des
congolais et/ou pour
l’exportation ? La mise en œuvre
de cette politique doit être aussi
bien définie. Il faudrait faire
fonctionner le Centre de
recherche pour la production des
semences améliorées. Il faudrait
pouvoir investir dans l’entretien
et l’ouverture de routes et
dessertes agricoles. Investir
dans l’infrastructure rurale en
général (électricité rurale par
exemple). Investir dans la
formation agricole. Et pour nous
aussi, en tant que paysans, nous
devons pouvoir revendiquer que
l’agriculture est un métier. Que
nous ne faisons pas cela pour
nous « occuper », que ce ne sont
pas uniquement les personnes
qui travaillent dans un bureau qui
exercent un métier. La politique
devra mettre aussi en place des
stratégies d’organisation du
secteur agricole et renforcer les
organisations de producteurs
existantes.

Le Croco : Qu’est-ce
qu’Agricongo ? Et à quoi cela
vous sert ?

Paluk u Mivimba : « Les pa ysans ne
peuv ent déf endr e  leur s int ér êts q ue

s’ils sont  organisés»

a d’ailleurs aucun encadrement,
aucune possibilité de crédit pour
pouvoir améliorer les capacités
à accéder à ces outils-là.
Ensuite viennent les problèmes
de transport de la production. Les
routes des dessertes agricoles
sont en très mauvais état car non
entretenues depuis des dizaines
d’années. Donc le paysan a très
difficile à faire sortir sa
production de son champs
jusqu’au lieu d’écoulement, de
stockage ou de transformation.
Au niveau de la
commercialisation, il n’y a plus
de structures coopératives qui
peuvent permettre aux paysans
de regrouper leurs marchandises
et de négocier des prix

Le Croco : Les paysans arrivent-
t-ils à se nourrir de ce qu’ils
cultivent ?

En général, les paysans
produisent pour se nourrir. En
RDC, la principale agriculture est
la petite agriculture de
subsistance, même si on
reconnait que de plus en plus
d’agriculteurs ont une agriculture
orientée vers le marché. La plus
grande partie de la production est
d’abord consommée par les
agriculteurs eux-mêmes et une
partie est vendue dans les grands
centres urbains. Mais cela ne
suffit pas pour nourrir les
paysans. En effet, c’est dans les
régions rurales que vous allez

une personne qui va partir, donc
elle n’a pas de terre à cultiver.
Puis chez son mari c’est encore
pire parce qu’elle n’est pas
considérée comme un membre
de la famille à part entière, et
l’accès à la terre est encore plus
difficile. Donc elle travaille
beaucoup mais sans véritable
statut, elle travaille donc pour
son père et ensuite pour son
mari, jamais pour elle-même. Et
en cas de divorce, elle ne peut
bénéficier de la terre ni de son
mari de sa famille, elle devient
donc une « sans terre ».

Le Croco : Quelle est, pour vous,
la solution pour assurer la

(suite de la page 4)

(suite en page 6)

Quelques membres du staf f  de la CONAPAC
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Agricongo est un consortium
d’ONG mis en place en 2010 qui
rencontre deux objectifs : L’appui
au plaidoyer du secteur agricole
en RDC et l’appui à la
structuration du mouvement
paysan en RDC.

Agricongo a jusqu’à présent
permis aux organisations
paysanne existantes de renforcer
leur capacités de lobbying et de
mobilisation auprès des autorités
politiques et privées. Cela leur
a, entre autre, permis de
participer au plaidoyer sur la loi

agricole auprès du Sénat et du
Parlement, mais aussi,
departiciper à la Commission
d’élaboration des mesures de la
loi agricole. Agricongo est un
allié des organisations des
producteurs agricoles du Congo.

Agricongo agit aussi au Nord
dans le cadre d’un travail de
plaidoyer pour une amélioration
de l’agriculture au Congo à
travers les différentes
coopérations belge et
européenne. Elle joue le rôle de
relais des organisations
paysannes congolaises auprès
de la Belgique et de l’Union
Européenne.

Le Croco : Que pensez-vous des
résultats du récent audit qui
dénonce le fait que l’argent de la
coopération européenne se serait
volatilisé au Congo ?

Nous encourageons L’aide
européenne d’une manière
générale. Nous savons que notre
pays a traversé une étape très
difficile de son histoire. Toute
l’administration a été en difficulté.
Grâce à des aides nous avons
pu redonner du pouvoir à
l’administration congolaise.

En ce qui concerne les fonds des
aides, nous ne donnerons pas
d’avis là-dessus, car lorsque
qu’il y a des contrats et des
accords bilatéraux, seuls les

Les paysans ne peuv ent déf endr e
leurs intérêts que s’ils sont organisés»

(suite de la page 5)

our rappel, le Président
de la République a
annoncé dans son
discours inaugural en

décembre 2011 le besoin
d’opérer une réforme foncière en
vue de créer un environnement
propice au développement socio-
économique et surtout de réduire
les tensions autour de la terre.
En effet, la promotion d’une
réforme foncière participative et
consensuelle au plan national
peut largement contribuer à la
pacification et à la reconstruction

CONAREF : U ne r éfor me
foncièr e en panne ?

Les travaux de la Commission Nationale de la Réforme Foncière (CONAREF) sont au point mort faute des moyens
financiers. Depuis la mise sur pied de cette commission instituée par le décret du premier Ministre, les membres ont
tenu des réunions qui ont abouti à la répartition de sous commissions. La structuration en sous-commissions
thématiques et en sous-commission circonstancielles devait permettre aux membres de se partager la matière et de
se concentrer essentiellement sur celle relevant de la sous-commission dont ils feraient partie. Elles sont constituées
autour des six axes thématiques autour desquels doit s’organiser la réflexion et le travail autour de la reforme. A
l’heure actuelle, les travaux ont commencé à tourner au ralenti par manque des moyens financiers. Cette situation a
entrainé comme première conséquence la démotivation des membres qui n’ont plus le cœur à l’ouvrage et ont décidé
de ne reprendre les travaux que si les fonds sont mis à leur disposition.

du pays. Et un régime foncier
capable de sécuriser les droits
des particuliers et des
communautés locales tout en
garantissant aux
investissements un
environnement favorable serait
porteur de croissance pour les
petites et grands producteurs.  Au
mois de juillet 2012, le Ministère
des Affaires foncières avec
l’appui de quelques partenaires
a initié un dialogue national sur
le foncier à travers un atelier de
trois jours réunissant toutes les

parties prenantes à la fois
provinciales et nationales. Une
feuille de route consensuelle
pour une réforme inclusive et
participative est sortie de ces
assises. Elle se décline en
actions sur le long et le moyen
terme.
 
Suivant cette feuille de route,
nous sommes donc sensé être
lancé dans une option
irréversible de réforme foncière
basée sur les principes de
participation, de décentralisation,

de respect de l’environnement,
des droits de l’homme, des droits
des femmes et des minorités. Les
trois objectifs spécifiques de la
réforme sont de : I. réformer le
secteur foncier en vue de limiter,
voire éradiquer les conflits
fonciers et les violences
d’origine foncière ; II. mieux
protéger les droits fonciers des
personnes physiques et morales
publiques et privées avec une
attention particulière aux
personnes vulnérables
(communautés locales,
populations autochtones, femmes
et enfants) ; III. Stimuler
l’investissement productif dans
le respect de la durabilité
environnementale et sociale.
 
La route vers la réforme semble
devenir une desserte agricole en
manque d’investissement. Le
gouvernement congolais n’a pas
mis des moyens pour le
fonctionnement de la CONAREF.
Les partenaires techniques et
financiers internationaux ont
donné juste les moyens ayant
permis d’organiser les premières
réunions.

Comme les moyens ne suivaient
pas, la commission a
naturellement été contrainte
d’arrêter de travailler. Ne serait-
il pas urgent que le gouvernement
alloue des fonds nécessaires à
cette commission pour assainir
le secteur foncier en RDC qui est
à la base de 90 % de conflits dans
notre pays ?
 Ce n’est pas la première fois que
des commissions ne terminent
pas leurs travaux pour les
mêmes problèmes d’argent. La
commission chargée des
mesures d’application de la Loi
portant Principes fondamentaux
du secteur agricole en est un
autre bon exemple.
Depuis août 2011, ces mesures
traînent à venir malgré
l’intervention de l’Alliance
AgriCongo et ensuite de
l’Ambassade de Belgique qui
avaient donnés des moyens pour
finaliser les travauxn  

 
LVPC

parties prenantes connaissent
les contenus dudit contrat. Dans
ces accords, il y a bien-sûr le
rôle des uns et des autres. Nous
ne sommes pas sûrs que
l’auditeur ait tenu compte de cela
pour donner son point de vue. Ce
que nous remarquons aussi c’est
que notre pays a toujours
négocié en position de faiblesse.
Les thématiques sont choisies
par l’UE.

Les bénéficiaires ne sont pas
très informés sur l’aide apportée
par l’UE ou la Belgique (par la
coopération bilatérale directe).
On nous apprend que tel projet
démarre. Sans impliquer les
bénéficiaires. Ce ne sont pas des
projets congolais appuyés par
l’UE ou la Belgique, ce sont des
projets européens ou belges
imposés au Congolais. C’est pour
cela aussi que dès que les projets
s’arrêtent il n’y a plus rien, car il
n’y a pas eu d’appropriation,
voire même ce n’était pas des
besoins de la population.

De plus le temps nécessaire à la
mise en œuvre des projets est
trop long. Par exemple si un projet
a une durée de 3 ans, les études
de faisabilité vont déjà prendre 2
ans ; la mise en œuvre ne va
donc se faire que pendant une
année. Cela ne donne pas assez
de temps pour la mise en œuvre
réelle et pour pouvoir réaliser ce
qui devrait être réalisé.Le Secrétaire Exécutif de la CONAP AC, Sylvestre KAMBAZA
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FANRP AN: U n plaido yer pour un meilleur
in vestissement dans le sect eur ag r icole,
alimentaire et des ressources naturelles

Du 28 au 29 octobre 2013, le " Centre d'Echanges pour des Réformes Juridiques et Institutionnelles " (CERJI) a
organisé, avec l'appui du " Gouvernement Congolais " et de " Food Agriculture and Natural Resources  Policy
Analysis Network " (F ANRPAN), un atelier de renforcement des capacités du NODE de F ANRPAN et de plaidoyer pour
un meilleur investissement dans le secteur agricole, alimentaire et des ressources naturelles afin de lutter efficace-
ment contre la faim et l'insécurité alimentaire en République Démocratique du Congo (RDC).Cet  atelier d’évaluation
du parcours de mise en œuvre du PDDAAorganisé à la veille de la session budgétaire de 2013à pour objectif de
déceler les forces et les faiblesses et de formuler des recommandations au parlement, au gouvernement ainsi qu’à
tous les acteurs non étatiques qui sont parties prenantes à sa mise en œuvre.

es travaux de cet atelier
se sont passés dans la
Salle des Conférences
Mgr. MUNZIHIRWA de

la Paroisse Sacre Cœur de
Gombe à Kinshasa en Républi-
que Démocratique du Congo.
Plus d'une quarantaine de parti-
cipants ont suivi des exposés
magistraux de trois experts dé-
signés par le CERJI dont : le Pro-
fesseur Florimond MUTEBA qui
est le Coordonnateur de l'Obser-
vatoire de la Dette Publique, une
organisation non gouvernemen-
tale de droit congolais basée à
Kinshasa. Ce dernier a basé son
exposé sur les techniques de mo-
nitoring du budget de l'Etat, le be-
soin de conduire un monitoring
du budget, l'analyse du budget du
secteur agricole et sur le besoin
du plaidoyer et du suivi du bud-
get du secteur agricole. M. Serge
SABI OLEKO qui est le Point Fo-
cal du Programme Détaillé de
Développement de l'Agriculture
Africaine (PDDAA) en Républi-
que Démocratique du Congo, a
axé son exposé sur l'état d'avan-
cement de la mise en œuvre dudit
programme depuis la signature
de la charte jusqu'à la prochaine
tenue du Business Meeting en no-

vembre 2013.Mme Rosalie
BIUMA, de la Coordination Na-
tionale des Paysans du Congo
(CONAPAC) a basé son exposé
sur le rôle du paysan et de la
société civile dans l'élaboration
du budget et des politiques du
secteur agricole, les parcours
déjà fait par les paysans du
Congo, les défis et les perspec-
tives d'avenir.

Tous ces thèmes ont soulevé
d'importants débats. Ils ont per-
mis aux participants de com-
prendre l'actualité du pays dans
le secteur agricole, les procédu-
res d'élaboration et d'exécution
du budget de l'Etat ainsi que le
besoin de renforcer les capaci-
tés de différents acteurs impli-
qués dont le NODE pour conduire
plus efficacement le plaidoyer et
le lobbying en faveur d'une ligne
budgétaire conséquente à attri-
buer au secteur agricole en RDC.
En effet, cette ligne budgétaire
tourne encore autour de 3 à 4%
d'un budget déjà modique lui-
même.
UN DOCUMENT DE PLAI-
DOYER DU CERJI ET DU

NODE AUPRÈS DE
L'AUT ORITÉ BUDGÉTAIRE

L
QUI EST LE PARLEMENT?

Les recommandations faites au
terme de discussions vont  cons-
tituer la base d'un document de
plaidoyer du CERJI et du NODE
auprès de l'autorité budgétaire
qui est le parlement et seront
communiquées à Son Excellence
M. le Premier Ministre qui est le
Chef du Gouvernement pour
autant que le gouvernement et le
parlement interagissent dans
l'ensemble du processus d'éla-
boration, d'exécution et du con-
trôle d'exécution du budget de
l'Etat.Notez que la RDC dispose
désormais d’un Plan National
d’Investissement agricole
(PNIA). C’est le résultat de l’ate-
lier de validation du PNIA qui
s’est tenu  du 26 au 27 mars 2013
à Kinshasa. Ce plan servira de
cadre fédérateur de toutes les ac-
tions de développement agricole
et rural. Tel qu’adopté, le coût
total du PNIA sur la période al-
lant de 2013 à 2020 est estimé à
près de 5,5 milliard USD dont 1,5
milliards USD entre 2013 et 2015,
soit 28% du budget. Avant d’adop-
ter ce document, le Gouverne-
ment a adopté en mars 2011 le
PDDAA, qui engage le pays à

consacrer désormais au moins
10% du budget national au sec-
teur agricole et d’imprimer un
taux de croissance à la produc-
tion agricole d’au moins 6% par
an sur la période 2011-2015. 

GROUPE   I :    RECOMMAN-
DATIONS  DE LA SOCIETE
CIVILE  ET DU MOUVEMENT
PAYSAN

1.Au  Gouvernement

-Que les paysans soient asso-
ciés à l'élaboration du budget par
la prise en compte de leurs be-
soins réels exprimés par leurs
corporations ;
-Que le Gouvernement au travers
de son programme de réhabilita-
tion par le FONER, tienne compte
en priorité des routes de desserte
agricole, en commençant par les
zones de forte production agri-
cole ;
-Que le Gouvernement instaure
des mécanismes efficaces de
suivi et évaluation de toutes les
activités des structures et agen-
ces d'exécution des travaux pu-
blics,  en impliquant la participa-
tion de la société civile et asso-

ciations paysannes (contrôle ci-
toyen) ;
-Que le Gouvernement alloue
davantage de ressources à des
directions administratives tels
que la Direction de Voie de  Des-
serte  Agricole (DVDA) du Mi-
nistère de Développement Ru-
ral ;
-Que le Gouvernement revoie à
la hausse la part du budget ré-
servé à l'Agriculture, à 10% con-
formément à son engagement
découlant de l'accord de Maputo
;
-Que le Gouvernement applique
la politique d'assainissement du
secteur agricole afin d'identifier
le profil  et les activités des agri-
culteurs ;
-Que les mesures d'application
du code agricole soient finalisés,
vulgarisés et appliqués en con-
certation avec  la société civile
et les organisations paysannes ;
-Que le Gouvernement, par un
décret, procède à
l'opérationnalisation du Fonds de
l'Agriculture ;
-Que le gouvernement mette en
place un plan de déploiement
des professionnels de l'agricul-
ture sur terrain dans chacune des
provinces jusque dans les Terri-
toires.

2.Au  Parlement

-Poursuivre et finaliser  la ré-
forme de la loi foncière actuelle
en vue de régler définitivement
les conflits de superposition des
titres et usages sur les mêmes
espaces ;

(suite en page 8)

Photo de famille des participants à l’atelier organisé par le CERJI
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-Renforcer le contrôle parlemen-
taire  sur les dépenses réelles
des Ministères de l'Agriculture et
du Développement Rural

3.A la Société civile  et aux
Mouvements  paysans

-Que la société civile et les mou-
vements paysans définissent les
mécanismes de suivi, contrôle et
évaluation de l'exécution des
fonds alloués par FONER aux
prestataires ;
-Que la société et les mouve-
ments paysans organisent le
lobbying au parlement en vue
parvenir à l'augmentation à 10%
du quota budgétaire annuel à
l'agriculture ;
-Le Développement de plusieurs
programmes de sensibilisation et
valorisation du métier d'agricul-
ture et des  cultures nationales ;

4.Au FANRPAN

-Que le  NODE/FANRPAN  soit
suffisamment vulgarisé auprès
des acteurs de la SC et des
MVMT Paysans en vue de l'ap-
propriation par ces derniers ;

-A l'instar des autres  Ministè-
res, que les Ministères des Fi-
nances et Budget soient pleine-
ment impliqués lors des échan-
ges et résolution du NODE/
FANRPAN ;

-Que le NODE prévoie un pro-
gramme de renforcement des
capacités des Mouvements pay-
sans et la SC en participation
citoyenne et en promotion de

leurs droits ;

-Organiser des échanges d'ex-
périence entre les paysans et
acteurs de la Société Civile des
différents pays de la sous-région.

GROUPE 2 : RECOMMAN-
DATIONS EN RAPPORT
AVEC LE POROCESSUS
PDDAA

I. Gouvernement:

Le Gouvernement doit mettre les
moyens financiers pour que le
processus soit le plus participa-
tif possible ;
-Le Gouvernement doit vulgari-
ser le processus PDDAA ;
-Le Gouvernement  doit prendre
réellement le leadership  dans la
mise en œuvre du PDDAA, en
réunissant autour de lui toutes les
parties prenantes ;
 -Le Gouvernement doit mobili-
ser les ressources financières
pour respecter ses engagements
de Maputo (au moins 10% du
budget national) ;
 -Le Gouvernement doit veiller  à
ce que les intérêts des parties
prenantes soient pris en compte,
notamment ceux des paysans :
(i) difficultés d'accès à la terre,
(ii) difficultés  d'accès aux res-
sources financières   et aux
intrants, (iii) difficultés d'accès
au marché ;
 -Le Gouvernement doit amélio-
rer les conditions de travail des
acteurs du secteur (administra-
tion, OPA, etc.) ;
 -Le Gouvernement doit renfor-
cer les capacités des acteurs im-
pliqués dans le processus

II. Parlement :

-Le Parlement doit veiller  à ce
que le budget qui doit être alloué
au secteur agricole ne soit pas
inférieur à 10% ;
 -Le Parlement doit veiller au suivi
de l'exécution des budgets votés
;
 -Le Parlement  doit accélérer le
processus de révision de la Loi
portant principes fondamentaux
relatifs à l'agriculture (articles 16
et 82).

III. Société civile et paysannat :
-La Société civile et le paysannat
doivent s'approprier le proces-
sus PDDAA ;
-La Société civile et le paysannat
doivent s'organiser pour un plai-
doyer par rapport à la prise en

compte de leurs intérêts dans la
mise en œuvre du PDDAA ;
-La Société civile et le paysannat
doivent vulgariser le processus
PDDAA jusqu'à la base.

IV. FANRPAN

-Revaloriser l'expertise locale et
la recherche agronomique par la
formation et le recyclage ;
-Rendre le Nœud FANRPAN
plus fonctionnel et opérationnel ;
-Diffuser l'information sur le
Nœud FANRPAN ;
-Restructurer la composition et
le fonctionnement du Nœud
FANRPAN;
-Redéfinir la vision du Nœud
FANRPAN pour la rendre plus
pratique et concrète et que les
actions du Nœud soient réelle-
ment tournées vers le dévelop-
pement de notre pays.

GROUPE 3 : RECOMMANDA-
TION EN LIEN AVEC LE MONI-
TORING DU BUDGET

1.Gouvernement
- Que le Ministère de
l'Agriculture et Développement
Rural (MINAGRIDER) propose
un budget conséquent aux enjeux
relatifs au secteur agricole
(même au-delà de 10%)
-Que le MINAGRIDER se dote
d'une politique qui lui permet d'ab-
sorber les ressources qui sont
mises à leur disposition
-Que les Ministère en charge des
finances et du Budget :
oFacilitent l'obtention des fonds
alloués au MINAGRIDER et au
secteur agricole
oAméliorent le circuit et les pro-
cédures d'accès aux ressources
allouées au MINAGRIDER et au
secteur agricole
-Que le Gouvernement améliore
le mécanisme d'exécution du
budget d'appui aux paysans
-Qu'il développe et mette en
œuvre un cadre concerté de
suivi  des actions du gouverne-
ment en appui aux petits produc-
teurs, composé du Gouverne-
ment, de la Société Civile et des
Mouvements paysans
-Que le Gouvernement apporte
un appui institutionnel dû aux
mouvements paysans
-Que le Gouvernement unifor-
mise et harmonise la structure
(rubrique) du budget du secteur
agricole aux organismes  et ins-
titutions régionales
-Que le Gouvernement intègre
toutes les organisations interna-

tionales et régionales impliques
dans le secteur agricole et se
mette a jour dans ses contribu-
tions

2.Parlement

-Prendre conscience de l'impor-
tance du secteur agricole pour

le développement du pays et
veiller à la traduction de son bud-
get à l'instar des autres secteurs

3.Société Civile

-Elle doit disposer de l'informa-
tion budgétaire pour faire un
lobbying efficace
-Simplifier l'information budgé-
taire pour la vulgariser auprès
des mouvements paysans et la

population en général

4.Mouvement Paysan

-Structuration des mouvements
paysans en association, union et
fédération des  filières précises
-Renforcement des capacités des

mouvements paysans, notam-
ment en Business Plan, en
lobbying et en contrôle budgé-
taire ;

5.FANRPAN
-Restructuration
-Vision
-Que le FANRPAN soit reconnu
comme interface de suivi du bud-
get de l'état dans le cadre du Pro-
gramme PDDAAn



LA VOIX DU PAYSAN CONGOLAIS N°25.P .09

C

ACTUALITES

ette stratégie consiste à
faire apprendre aux
paysans, sur le terrain
et non dans une salle de

classe, des techniques
culturales et des pratiques agro
écologiques pour les rendre de
plus en plus professionnels»,
explique  l’ingénieur Didier
Kulenfuka, un des spécialistes
de l’agriculture et responsable
de Appui aux init iatives
paysannes pour  le
développement, une ONG qui
accompagne 51 cibles dont 25
associations paysannes, sept
églises et 19 fermiers  dans le
district du Kwilu dans le sud-
ouest de la RDC.Selon lui, un
«Champ école» peut recevoir
entre 20 et 30 paysans et des
séances se tiennent à moindre
coût, et de façon plus pratique
que théorique.
«En 2012, nous avons récolté
140 tonnes d’ignames dans un
champ de quatre hectares, c’est-
à-dire 35 tonnes à l’hectare
contre 10 à 12 tonnes par hectare
les années antérieures»,
témoigne Albert Kukotisa,
président du Cadre des paysans
d’Idiofa pour le développement
(CPID) qui a 19 membres.
Kukotisa affirme à IPS que le
CPID  a appliqué à la fois le
billonnage et l’enfouissement,
techniques apprises auprès du
‘Champs école organisé par
l’USAID en 201 1.
Quant à lui, Jacques Mitini,
président de  Faitière des
organisation paysannes du
Bandundu, une plate-forme de
200 structures paysannes
déclare qu’en 201 1 et 2012, ses
membres ont produit 3500 tonnes

Cham ps-Ecole-P aysans: une nouv elle s tr at égie
qui augmente la production agricole

Des dizaines de paysans, en associations ou pas, en République démocratique du Congo (RDC) appliquent, depuis 2012, «Champs écoles
paysans», une nouvelle stratégie qui les aide à augmenter leurs productions agricoles en mettant de côté l’amateurisme.

de maniocs, haricots, maïs,
patate-douces…  dans des
champs de plus de 1500 hectares
dans l’ensemble pour avoir mis
en pratique les techniques de
binage, de paillage, d’irrigation
etc. I l précise qu’avant
l’apprentissage la même étendue
de champs produisait moins de
1700 tonnes. «Nos structures
continueront à appliquer petit à
petit toutes les techniques
apprises», ajoute-t-il.

Louis T shenga, 45 ans, est à
Moanda, une des localité de la
province du Bas-Congo,  à plus
de 250 kilomètres de Kinshasa,
la capitale, dans le sud-ouest du
pays. Il déclare avoir d’abord
choisi son champs de huit
hectares sur un sol sablo
argileux tel qu’enseigné lors des
séances de ‘Champs écoles’ de
2011. «Grâce au p aillage, à
l’irrigation et au binage, j’ai
récolté 232 tonnes de banane en
2012, soit 29 tonnes à l’hectare
contre 16 tonnes à l’hectare en
2009 et 2010», affirme-t-il en
ajoutant que ses bananiers
résistaient bien aux
réchauffements climatiques.

Dans la province du Maniema,
presqu’au centre du pays, le
Programme intégré pour la
réhabilitation de l’agriculture au
Maniema, ONG qui encadre plus
de 15 associations paysannes,
a déclaré à la presse que les
agriculteurs qui ont bénéficié de
cette stratégie, ont produit, en
2012, 2000 tonnes de riz, de maïs
dans quatre territoires dans des
champs de 130 hectares, ou bien
15,3 tonnes à l’hectare. Plus de

70 pour cent de la population de
la RDC (environ 70 millions
d’habitants) vivent de
l’agriculture. Celle-ci est
déclarée, depuis des années,
priorité des priorités. Ses
résultats participent à plus de 60
pour cent à la sécurité
alimentaire dans le pays.

La Voix du p aysan congolais, un
trimestriel d’informations
agricoles, du monde rural et de
l’environnement, paru en février
2013 à Kinshasa, note
qu’« aujourd’hui le manioc règne
avec 73 pour cent des
productions vivrières, suivi  de
banane à huit pour cent ; le maïs
à quatre pour cent ; le riz à deux
pour cent ; les ignames doivent
se retrouver dans le un pour
cent».
«Cette nouvelle stratégie est à
encourager , étant donné que
c’est efficace. La sécurité
alimentaire a besoin de telles
initiatives», déclare Jean
Babtiste Lubamba, Directeur au
Centre national d’appui au
développement et à la
participation populaire au
ministère de l’Agriculture en
RDC. Selon lui, c’est toujours bon
de concilier , toutefois,  la théorie
enseignée dans des universités
et d’autres écoles classiques  à
la pratique, parce que la théorie
donne des connaissances qu’il
faut pratiquer .

De son côté, Jean Christophe
Malela, chargé de
communication au gouvernorat
du Bandundu affirme que «cette
pratique vient de rejoindre le
souci  du gouvernement

provincial  qui avait déjà lancé
un projet dit ‘village agricole’  qui
accompagne les paysans».
«Je ne suis pas d’accord avec
cette pratique qui, pour moi, ruine
la fertilité de la terre en une ou
deux fois. Que deviendra, dans
l’avenir ,  le sol laissé p ar nos
ancêtres ? où mangeront nos
futures enfants et petits-fils ?»,
conteste et s’interroge Denis
Ngwarimba, 80 ans. «Il n’ya pas
de craintes parce qu’il existe des
techniques comme par exemple
‘l’enfouissement’ qui consiste à
mettre en terre des résidus
végétaux pour fertiliser le sol»,
affirme l’Ir Emmanuel Mulenda,
un autre spécialiste de
l’agriculture nnnnn

Des OCB de Kinshasa et de
Mbandak a s’engagent à pr omouv oir

le commerce des poissons

U  réunion a mis ensemble les organisations
communaut aires bénéficiaires du programme F ADOC,
mis en œuvre p ar le CENADEP. Il s’agit des
organisations suivantes:  Organisation pour la promotion

des intérêts de la population (OPIP) ; Réseau des animateurs
des organisations communautaires de Base, (RAOCB);
COOPROFECO et la Synergie des Mamans Mareyeuses de
Mbandaka, SYMAMBA.

L’objectif de cette rencontre ét ait de réfléchir  sur les voies et
moyens de mettre en place un réseau œuvrant dans le
commerce de poissons en vue d’inonder le marché de Kinshasa
en poissons produits en grand nombre dans la ville de
Mbandaka et ses environs.

Les échanges ont porté sur  les modalités pratiques
d’expédition, de taxation des prix, de mode de paiement ainsi
que sur la qualité des produits... Des éclaircissements fournis
par les uns et les autres ont permis aux différentes parties de
se mettre d’accord et de collaborer . Ainsi, ont-elles décidé de
débuter la première expérience dès la première semaine du
mois de novembre 2013.Cette réunion a connu la facilitation du
CENADEP et du CRAFOP qui vont aider à la réussite de ce
nouveau partenariat entre les OCB dans le cadre du Réseau
PRODDES en partenariat avec Solidarité Socialiste nnnnn
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La société civile demande d’augmen-
ter son q uota des  délégués au sein

de la CONAREF

En vue de redynamiser
la croissance
économique et le

développement national et de
lutter contre la pauvreté, la
République Démocratique du
Congo  (RDC) s’est lancée de
manière simultanée dans
plusieurs chantiers des réformes
politiques, juridiques et
institutionnelles sectorielles très
ambitieux, au nombre desquelles
les reformes forestières et
foncières.

Pour ce faire, il a été organisé
du3 au 5 décembre 2013, à
Kinshasa, l’atelier national sur la
participation des organisations et
réseaux de la société civile au
processus de la reforme foncière
en RDC

Les travaux de l’atelier avaient
pour objectif principal de discuter
de la meilleure façon de renforcer
et d’améliorer la participation et
la représentativité des
organisations de la société civile
dans le processus de la réforme
foncière initiée par le
Gouvernement de la RDC.

A l’issu des débats suscités par
les communications faites, trois
groupes de travail suivants ont
été constitués, respectivement
sur le fond des thématiques
suivantes :
-i) Options de structuration des
OSC pour la réforme foncière ;
-ii) Réflexions sur la stratégie/
plan/programme opérationnel (le)
du plaidoyer des OSC pour la
réforme foncière
-et iii) Capitalisation des leçons,
outils et approches des réforme
forestière et agricole dans la
réforme foncière, notamment sur

la question des options de
sécurisation des droits fonciers
locaux.
Les conclusions des travaux en
commissions ont été présentées
et discutées en plénière, et ont
permis d’une part de noter
l’intention fermement déclarée
par le Gouvernement Congolais
de mener cette réforme dans une
dynamique participative et de
rester attentif aux demandes et
contributions des OSC et, d’autre
part, sur la base des débats
fructueux, tant en groupes de
travail qu’en plénière, de
dégager les éléments de
consensus suivants,
relativement à la participation
des OSC dans le processus de
la réforme foncière :

1. Quant aux enjeux de
structuration de la
participation des OSC dans
la réforme foncière :
1.La volonté des OSC présentes
de cheminer ensemble, dès
maintenant et dans la suite, dans
une vision commune et
concertée, tout au long du
processus de la réforme
foncière ;
2.L’engagement de coordonner
leurs efforts de plaidoyer pour
influencer la formulation de la
politique nationale et la loi
foncière nouvelle qui en sera
issue ;
3.Tenant compte des enjeux
transversaux et inclusifs de la
thématique foncière, des
sensibilités ou inquiétudes
émises par les uns et les autres,
des contributions et actions à
mener et de la vision commune
au regard des expériences
vécues au sein de la société

civile, la mise en place d’un
cadre de concertation non doté
de la personnalité juridique,
dynamique, inclusif et ouvert à
tous les groupes d’intérêts/
plaidoyer tant au niveau national
que provincial ;
4.La désignation de CODELT et
RRN comme  structures
appelées à collaborer avec la
CONAPAC pour coordonner au
niveau national, la participation
des OSC dans le processus de
la réforme foncière, en assurant
notamment la mobilisation des
autres OSC pour le besoin de la
réforme foncière;
5.L’option de désignation de deux
structures par province, appelées
à coordonner, à l’échelle
provinciale, la participation des
OSC dans le processus de la
réforme foncière, notamment
6.La confirmation de la
CONAPAC et de son délégué
comme représentant des OSC à
la CONAREF  et l’élargissement
à quatre personnes du quota de
représentation des organisations
de la société civile au sein de la
CONAREF, y compris la
CONAPAC déjà représentée ;
les postes à pourvoir étant
ouverts aux délégués disposant
d’une expertise avérée sur les
questions foncières, notamment
juridiques, sociologiques,
environnementales, etc.
7.Quant à l’Acte Constitutif
proposé par les organisateurs, et
compte tenu des éléments de
consensus qui précèdent, la mise
sur pied d’une commission ad
hoc a été jugé nécessaire, en
vue de travailler sur un texte de
base nouveau, qui aurait pour
intitulé :« REGLEMENTS DE
GESTION DU CADRE DE
CONCERTATION DES OSC

IMPLIQUEES DANS LA
REFORME FONCIERE EN
RDC », avec l’option d’une
structure non dotée de la
personnalité juridique ; le
nouveau texte devra être soumis
à la consultation et à la validation
des OSC.

2. Quant au plan de
plaidoyer des OSC pour la
réforme foncière proposé :

1.Les axes proposés dans le
document d’orientation du
plaidoyer des OSC pour la
réforme foncière soient
maintenus, moyennant des
ajustements précis indiqués
dans le rapport du groupe ayant
traité de la question, notamment
l’insertion du droit d’accès de la
femme à la terre, de la pression
démographique, des questions
de délocalisation des populations
à des fins d’exploitation des
ressources naturelles dans les
sauvegardes sociales.

3. Quant à la capitalisation
des leçons des réformes
forestières, agricoles,
minières et pétrolières :

1. La sécurisation des droits
fonciers par les mécanismes de
leur documentation et titrage, à
l’instar de ceux prévus par le
régime forestier (concession
forestière de communautés
locales) ;
2.  L’institution de la cartographie
participative comme un outil de
sécurisation des droits fonciers
notamment dans les
consultations et enquêtes
publiques préalables à
l’attribution des droits fonciers
aux tiers ;

3. L’instauration d’un processus
d’une revue légale des tous les
anciens titres fonciers
(concession foncières sur les
terres rurales), à l’instar de celle
menée dans le cadre des
réformes forestières ;
4.Institution de l’obligation aux
concessionnaires fonciers de
contribuer au développement
socio-économique local par la
négociation et la signature
d’accords préalables à
l’attribution des concessions
foncières couvrant les charges
sociales de l’exploitation, à
l’instar du processus mené dans
le cadre de la réforme forestière ;
5.L’exigence d’un plan
d’aménagement préalablement à
la mise en valeur de toutes
concessions foncières attribuées
sur les terres rurales, à l’instar
des orientations des réformes
forestières.
6.L’intégration des questions de
changements climatiques dans
tous les aspects de la
gouvernance foncière ;
7. L’institution des mécanismes
alternatifs de règlement des
conflits locaux, à l’instar de la
Commission de règlement des
différends forestiers à l’échelle
locale ;
8.L’adoption d’une vision
d’aménagement du territoire,
incluant la planification,
l’affectation et le contrôle des
utilisations et des occupations
des terres ;
9. Adoption du système analogue
à celui du Mozambique qui unifie
les décisions d’attribution des
concessions dans  les différents
secteurs foncier, forestier, minier,
agricole, etcn

Les délégués de la société civile à l’atelier sur la réforme foncière
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ACTUALITES
e secrétaire géné-
ral au ministère
de l'Agriculture a
lancé mercredi 19

juin à Kinshasa une étude
pour définir la stratégie de
relance de l'industrie agro-
alimentaire en RDC. Elle
devra complétée une pré-
cédente étude réalisée en
2004 - 2005 par le même
ministère.
L'étude de 2005 avait révélé
que plusieurs industries
agro-alimentaires avaient
été abandonnées depuis la
zaïrianisation.

RDC : lancement d'une étude pour relancer
l'industrie agro-alimentaire

L'étude actuelle vise à pas-
ser de la production artisa-
nale à la production indus-
trielle. Elle concerne les
cultures du palmier à huile,
du café et du cacao pour
un premier temps, et pourra
s'étendre au manioc et au
riz.L'objectif final étant
d'augmenter la production
de ces produits et en ré-
duire l'importation.
Le secrétaire général à
l'Agriculture estime par
ailleurs que la présente
étude permettra de mieux
éclairer les investisseurs

dans le choix économique
à opérer pour des partena-
riats public-privé.
Cette étude sera menée par
des experts internationaux
et congolais venus des en-
treprises publiques et pri-
vées ainsi que d'autres ins-
titutions du pays.
Elle est financée par la
Banque mondiale à travers
une ligne de crédit du pro-
jet de réhabilitation et de
relance du secteur agricole
(PARRSA)n
radiookapi.net

L

Comment assurer la promotion
de la femme rurale en RDC ?

La journée internationale
de la femme rurale a été
célébrée le 15 octobre
dernier. Init iée par
l’Organisation des
Nations unies depuis
2008, elle vise à

promouvoir les femmes
rurales qui jouent un rôle
essentiel et incontournable
dans les économies rurales
des pays en voie de
développement. De plus,
elles sont en première ligne

pour assurer des
fonctions vitales comme
l’éducation des enfants, la
prise en charge des
malades et des personnes
âgéesn

a malnutrition est
un réel problème
qui touche plus de
5,8 millions
d’enfants en Rdc

et ceux malgré l’implication
accrue des différents
panels internationaux ainsi
que du gouvernement
congolais. En marge de la
commémoration de la
journée mondiale de
l’alimentation, célébrée le
16 octobre de chaque
année,  le Bureau de
coordination des affaires
humanitaires (Ocha) en
collaboration avec
l’Organisation des Nations
unies pour l’enfance
(Unicef), le Fonds des
Nations unies pour
l’alimentation  (Fao), le
Programme alimentaire
mondiale (Pam) et le
Programme  national de
nutrition (Pronanut) a
organisé le 10 octobre, un
café de presse à l’intention
des professionnels des
médias à Kinshasa/
Gombe.La situation 
nutritionnelle en Rdc a été
au menu de ses
échanges.Dans son
allocution, le représentant
du Pronanut, a indiqué que
le diagnostic de la situation
nutritionnelle en Rdc est
caractérisé par la
prévalence élevée des
états de sous-nutrition et
l’émergence des maladies
chroniques liées à la
surnutrition et aux modes
de vie déplorables.En 
Rdc, il y a plusieurs sortes
de malnutritions : la
malnutrition aiguë,

Situation nutr itionnelle en Rdc : l’U nicef, le P am, le
Pr onanut e t le F ao s’en mêlent !

L
chronique, forme mixte et
la carence en micro
nutrition.En ce qui
concerne la malnutrition
chronique, les statistiques
indiquent qu’en 2001, il y a
eu 43 % des  cas, soit plus
de 4 millions d’enfants
affectés et en 2010 , 43% 
soit plus de 7 millions
d’enfants  affectés. Pour la
malnutrition aiguë, en 2001,
les statistiques font état de
16% des enfants affectés
et en 2010, 11%.La 
malnutrition a pour
conséquence l’excès de la
mortalité, la faible
performance scolaire et la
baisse de la productivité.

Les causes sont entre
autres la consommation
alimentaire inadéquate,
maladie…  Face à ses
problèmes, a précisé le
représentant du Pronanut,
la Rdc a crée un
mouvement appelé 
mouvement « Sun ». Le but
poursuivi par ce
programme est la nutrition
pour le développement
avec comme objectif
général d’accélérer
l’atteinte de certains
objectifs du planétaire
(Omd 2015 et Ams 2012)
par le  renforcement dans
les pays membres de la
prise en compte de la
nutrition au niveau
multisectorielle, santé,
l’éducation, genre, secteur
privé et société civile…
ainsi que de reconnaître la
nutrition comme une
priorité gouvernementale,
assurer le leadership de la
nutrition par son encrage

au plus haut niveau  sans
oublier élaborer une
politique multisectorielle
de la nutrition et un plan
stratégique budgétisé.
Prenant la parole, le
représentant de l’Unicef a
parlé des actions que
mènent son organisme pour
lutter contre la malnutrition
en Rdc, il y a la politique
nationale de nutrition,
l’adhésion au mouvement
scientifique, la capacité de
prise en charge de la
malnutrition aigue sévère
qui a triplé entre 2007 et
2012.
L’unicef  accompagne  les
campagnes de supplément
en vitamine A  et
déparasitage, fourniture de
la quasi-totalité des intrants
thérapeutiques pour traiter
la malnutrition aiguë
sévère, ainsi que l’appui à
la lutte contre  les
carences en minéraux.
De son côté le représentant
du Pam, a épinglé deux
stratégies que le Pam a
mises en place pour
contrer cette pandémie.Il y
a le traitement de la
malnutrition aiguë, qui
influence la croissance de
l’enfant et la prévention de
la maladie qui alimente
l’enfant pour prévenir la
malnutrition. Pour le Pam,
un quart d’enfants de la Rdc
sont trop maigres et plus
de 70% manquent de fer. Le
Pam intervient dans la
prévention de la
malnutrition aiguë et
chronique il  apporte un
soutient nutritionnel au
PVVIH /Tb, le Pam
intervient aussi pour

améliorer le traitement par
la prise en charge de la
nourriture. Par ailleurs, le
Fao intervient également
plus dans la prévention de
la malnutrition dans le but
de créer des conditions
nécessaires.

Il intervient en appui à
l’augmentation de la
disponibilité alimentaire,
accessibilité alimentaire
par aménagement des

voies d’accès, par la
vulgarisation des recettes
culinaire pour la nutrition
des ménages. Le
gouvernement prend
l’engagement de faire de la
nutrition une priorité pour
accélérer le
développement socio-
économique

Face à tous ces
diagnostics épinglés  ci-
dessus, il est impérieux

d’investir dans la nutrition
en Rdc,  d’où la mise en
place d’une politique
nationale de nutrition de la
Rdc afin de garantir un
capital humain productif en
assurant une bonne
nutrition aux populations
pour le développement du
pays.

LVPC MMC
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e constat malheureux
est pris en compte par
les paysans congolais
organisés représentés

actuellement par la CONAPAC
au niveau national. Un travail la-
borieux est en cours pour arri-
ver à donner au paysan congo-
lais la place qui lui revient dans
l’économie nationale. Les signes
prometteurs viennent aussi bien
du gouvernement que des pay-
sans eux-mêmes. S’agissant du
PDDAA, en date du 17 mars
2011, sur invitation du Ministère
de l’agriculture, les représentants
des  paysans avaient cosigné la
charte de l’agriculture à côté du
Gouvernement, de la Société Ci-
vile, de l’Union Africaine et de la
COMESA.

Cet évènement mérite une atten-
tion particulière parce que c’était
la première fois dans l’histoire
de l’agriculture nationale post
coloniale que les paysans étaient
invités à cosigner un document
de ce niveau. A partir de cet évè-
nement, les paysans congolais
ont été associés à d’autres acti-
vités telles que : l’élaboration et
la validation du PNIA, la com-
mission des mesures d’applica-
tion sur la loi portant principes
relatifs au secteur de l’agricul-
ture, le groupe thématique 15,…

Toutefois, malgré ces réalisa-
tions, il reste un grand pas à fran-
chir pour que le paysan congo-
lais puisse jouer son véritable
rôle dans la relance et la conso-
lidation de l’économie nationale.
D’où, la nécessité de l’implica-
tion du paysan congolais partout
où il y a plaidoyer sur la ques-
tion de l’agriculture. Dans le ca-
dre de cet atelier relatif au plai-
doyer en faveur du PDDAA, au
regard du sujet nous attribué,
nous axons notre intervention
sur : l’état des lieux de l’organi-
sation paysanne en RDC, l’in-
vestissement agricole
aujourd’hui en RDC par rapport

La RDC dispose non seulement d’un énorme potentiel naturel agricole en termes de terres cultivables et irrigables,
de prairies et savanes, de ressources halieutiques, de forêts, d’eau douce, de diversité de climats, mais aussi et
surtout, près de 70% de la population congolaise est rurale et vit de l’agriculture du type familiale ou paysanne.  Dans
notre pays, ce type d’agriculture est généralement assimilé à l’agriculture ancienne limitée à la subsistance. Malheu-
reusement, au regard des données sur les importations réalisées par le pays en denrées alimentaires, ce poids
démographique du monde paysan ne semble pas avoir un impact significatif sur l’économie nationale. Pourtant, la
réalité de notre vie quotidienne démontre que nos villes et autres grandes agglomérations sont principalement
nourries par la production paysanne, mais cet apport si important n’apparaît pas dans les statistiques économiques
officielles.

(suite en page 13)

Le r ôle du pa ysan dans le plaido yer pour un meilleur
in vestissement dans l’ag r icultur e, les étapes par cou-

rues, les déf is et  les per spectiv es d’avenir

au point de vue de la CONAPAC,
les défis et perspectives. Notre
avis sur le rôle du paysan dans
le plaidoyer pour un meilleur in-
vestissement dans l’agriculture
sera donné avant la conclusion.

ETAT DES LIEUX DE
L’ORGANISATION PAY-

SANNE EN RDC

L’organisation du monde rural en
RDC remonte à l’époque belge :
en 1934 (création de l’INEAC),
de 1949 – 1959 (application ef-
fective de la polit ique du
paysannat). S’en était suivi la
période dite de perte de mémoire
agricole entre 1960 et 1980. La
période de 1980 à 2010 est do-
minée par l’intervention des Or-
ganisations non gouvernementa-
les à base de la dynamique com-
munautaire. En décembre 2010,
les paysans congolais venus de
toutes les provinces réunis en
carrefour avaient fait entendre
leur voix au niveau des déci-
deurs, ils avaient fait le partage
du savoir paysan au niveau na-
tional et ils avaient mis au point
un cadre national de concerta-
tion. En octobre 2011, à l’issue
du deuxième carrefour paysan,
les paysans congolais avaient

créé la CONAPAC, ils s’étaient
dotés d’un comité national et des
textes juridiques.

INVESTISSEMENT AGRI-
COLE AUJOURD’HUI EN
RDC PAR RAPPORT AU

POINT DE VUE DE LA
CONAPAC

De par sa nature, la CONAPAC
est une structure nationale à vo-
cation agricole. A ce titre, elle est
attentive à diverses informations
sur l’investissement agricole.

Un investissement est générale-
ment défini comme une décision
importante, grave d’investir im-
pliquant l’attente que cette déci-
sion produise nécessairement un
bien, un produit ou un service
tangible. Cet acte doit être réflé-
chi parce qu’il peut aussi entraî-
ner à la perte.1De ce fait, un in-
vestissement est donc un saut
dans l’inconnu.
Les sortes d’investissements
sont notamment :
investissement incorporel : ex.
acquisition des connaissances
(formation, perfectionnement du
personnel) en techniques cultu-
rales, traitement du sol, transfor-
mation, conservation, organisa-

tion coopérative, système agri-
cole… ;
investissement tangible ou cor-
porel : matériels, équipements
(remplacement, modernisation,
expansion, stratégique, créa-
tion,…) ;
investissement financier.

Cet investissement doit tenir
compte aussi des facteurs exté-
rieurs  comme : le marché, le
fisc, l’écologie, le social, ainsi
que d’autres facteurs limitant.
S’agissant particulièrement de
l’agriculture, tout investissement
engagé mais non mené jusqu’au
bout entraîne nécessairement
une perte pour l’exploitation
parce qu’il diminue son capital.

Il n’y a donc pas de la place pour
l’improvisation face aux exigen-
ces de l’investissement.
Pour CONAPAC, son point de
vue sur l’investissement agricole
est conforme à sa vision et sa
mission.

STRATÉGIE DE LA
CONAPAC SUR L’INVES-
TISSEMENT AGRICOLE

Consciente des exigences de l’in-
vestissement agricole, la

CONAPAC a déjà mis au point
une ébauche de stratégie d’in-
vestissement susceptible de pro-
mouvoir le développement de
l’agriculture en RDC en général,
et l’agriculture familiale en
particulier.Les paysans en RDC
comme partout ailleurs s’organi-
sent en mouvement pour défen-
dre leurs intérêts et leur catégo-
rie socioprofessionnelle. Un tel
mouvement ne peut être simple-
ment ponctuel. Il doit avoir un
caractère permanent et c’est
pourquoi, leurs animateurs doi-
vent avoir comme objectif d’ame-
ner leurs mouvements à :
1)Acquérir une autonomie intel-
lectuelle et financière ;
2)Se doter des  objectifs cons-
cients et explicites ;
3)Obtenir à établir des  rapports
significatifs avec l’Etat et/ou le
reste de la société civile2 ;
4)Atteindre une taille ou poids
économique et politique suffi-
sants ;
5)Se garantir une organisation
interne déjà établie ;
6)Se donner un poids social par
son engagement dans la lutte
contre la pauvreté individuelle et
son poids de négociation dans
les plaidoyers.
Eu égard au contexte congolais
de crise généralisée aggravée
par la crise systématique de l’hu-
manité toute entière (alimentaire,
monétaire, énergétique,
environnementale,…), les straté-
gies alternatives à promouvoir
par le mouvement paysan natio-
nal et/ou des mouvements pay-
sans locaux et leurs alliés doi-
vent avoir comme base : « comp-
ter d’abord sur ses propres for-
ces. Le terrain favorable ici est
l’Economie sociale solidaire3 à
concrétiser à court, moyen et
long terme ».

DÉFIS ET PERSPECTIVES
D’AVENIR

L’application de cette stratégie
est susceptible de promouvoir le

Par Mme Rosalie BIUMA*

Sur cette photo, Mme Rosalie BIUMA dans son champ à Kingabwa dans la pérophérie de  Kinshasa
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paysan congolais professionnel
capable de participer effective-
ment à la croissance de l’écono-
mie du pays.
En effet, la RDC ne peut pas se
passer de l’agriculture paysanne
parce qu’ « au stade actuel de
son développement économique,
l’agriculture paysanne est le seul
secteur qui puisse, avec équité,
mettre au travail des milliers de
personnes, leur procurer un re-
venu et créer des plus-values
substantielles.
Le paysan congolais doit abso-
lument devenir professionnel et
entrepreneur pour accroître son
poids économique en participant
effectivement à la création des
richesses en RDC et en contri-
buant à la constitution d’une base
économique nationale. Pour ce
faire, il y a plusieurs défis à rele-
ver au niveau du paysan indi-
vidu. Mais, compte tenu du fait
que les paysans ont acquis l’ha-
bitude de travailler en groupes
organisés en mouvements pay-
sans, ces groupes aussi doivent
devenir professionnels. Il ne
peut y avoir de solution sans l’im-
plication de l’Etat. Eu égard à
ces trois acteurs : le paysan in-
dividu, le mouvement paysan et
l’Etat, il y a lieu d’identifier les
défis suivant :

Défis par rapport au pay-
san individu

Analphabétisme générale et
fonctionnelle ;
Manque de curiosité par rapport
aux innovations agricole ;
Attentisme (le fait d’attendre tou-
jours les moyens de l’extérieur) ;
Faible capacité de gestion ;
Ignorance en management ;
Improvisation ;
Acceptation et accommodation
à la pauvreté ;
Acceptation de la routine ;
Défaitisme ;
Incapacité à dénoncer et à faire
arrêter les abus des biens so-
ciaux constatés ;
Refus de donner volontiers ses
cotisations pour la promotion de
son groupe. etc

Défis par rapport au mou-
vement paysan

Absence courante d’une vision
partagée ;
Là où il y a vision, manque du
dynamisme interne et d’organi-
sation pour la matérialiser ;
Tendance à l’exclusion et dis-
crimination entre groupes et en-
tre individus ;
Absence habituellement de mé-

canisme interne de règlement de
conflit ;
Politisation du mouvement (un
individu fait croire aux autres que
c’est lui le groupe, sans lui le
groupe s’écroule. Finalement il
instrumentalise le groupe à vo-
lonté) ;
Faible ou inexistence d’un cir-
cuit interne de communication
(place au rumeurs et mal en-
tendu) ;
Manque d’attention à la pauvreté
individuelle ;
Mauvaise identification des élé-
ments de la pauvreté de masses
contre lesquels il faut mener les
plaidoyers ;
Crise de confiance mutuelle ;
Souvent ignorance de notion sur
l’équité qui doit constituer la base
de la cohésion interne ;

Propension à la bureaucratie ;
Absence dans la plus part des
cas du leadership responsable ;
Complaisance dans la médio-
crité ;
Faible esprit coopérative et igno-
rance de l’économie sociale so-
lidaire ;
Pas de questionnement sur le
poids économique, le poids poli-
tique, l’acquisition de l’organisa-
tion interne et la finalité du mou-
vement ;
Manque de perspicacité par rap-
port à l’occupation d’une portion
du marché local ;
Manque de réflexion partagée

sur les facteurs mobilisant du
mouvement ;
Souvent mauvaise définition du
mouvement paysan.

Défis par rapport à l’Etat

Attachement à la pratique de se
contenter du principe de nourrir
le peuple à moindre coût d’abord
sans user du discernement sur
la nourriture donnée (importation
massive de n’importe quelle den-
rée alimentaire moyennant des
bas prix,…) ;
Services agricoles inexistant ou
existant mais de mauvaise
qualité (pas recherche agrono-
mique, pas de formation et pas
de vulgarisation agricole,….) ;
Infrastructures sociales et éco-
nomiques de base dégradées

(infrastructures de transport,
marchés de collecte, marchés de
gros et/ou de détail,…);
 Absence de collecte des infor-
mations économiques essentiel-
les au fonctionnement concur-
rentiel des marchés; et la pré-
vention et le cas échéant, la lutte
contre les épizooties, les épidé-
mies des végétaux et les autres
calamités naturelles ;
Absence d’une politique agri-
cole participative et cohérente ;
Privilège donné à l’agro-busi-
ness au détriment de l’agricul-
ture paysanne et familiale ;
Retard dans l’organisation et le

démarrage effectif du fonds sur
l’agriculture ;
Manque de volonté de mettre au
point les dispositions juridiques
garantissant  les avantages des
paysans.

PERSPECTIVES D’AVENIR

Pour dépasser les défis de ce
genre, et contribuer à ouvrir le
monde rural congolaise au pro-
grès, la CONAPAC se propose
comme perspectives d’avenir
de :
Partir de l’OP (Organisation
Paysanne) et filière de produc-
tion  comme unité sociologique
de base ;
Renforcer  au sein des  OP et
filières accompagnées par la
CONAPAC et les autres structu-
res, les capacités en manage-
ment et autres connaissances
nécessaires à la
professionnalisation et
l’entrepreneurship paysans en
RDC ;
Accompagner ces animateurs
paysans formés à transformer
leurs OP et filières de produc-
tion en organisations pré-coopé-
ratives visant la mise en place
des Entreprises Coopératives
(axées sur la vision OHADA) ;
Accompagner et renforcer ces
Entreprises Coopératives en
poursuivant le renforcement du
poids du mouvement paysan
dans toutes ses dimensions (po-
lit ique, sociologique,
environnementale,…) ;
Créer les mécanismes efficaces
et transparents de suivi-évalua-
tion et réajustement rapide ;
Promouvoir l’agro écologie et
rester attentif pour intégrer pro-
gressivement les autres innova-
tions agricoles ;
Rester en constante collabora-
tion avec l’Etat et participer à
l’élaboration des politiques agri-
coles du pays ;
Evaluer régulièrement la parti-
cipation des paysans au PIB et à
la croissance  etc…

LE RÔLE DU PAYSAN
DANS LE PLAIDOYER
POUR UN MEILLEUR

INVESTISSEMENT DANS
L’AGRICULTURE.

Ces perspectives d’avenir mon-
trent d’eux-mêmes le rôle du pay-
san congolais dans le plaidoyer
pour un meilleur investissement
dans l’agriculture. Les paysans
congolais ont déjà acquis une ri-
che expérience à partir du plai-
doyer qu’ils avaient soutenu pen-
dant une durée de plus de deux
ans. Cette action qui avait atteint

le résultat attendu sous le lea-
dership de la CONAPAC consti-
tue en soi un capital cumulé dont
doit tenir désormais compte tout
autre plaidoyer d’envergure na-
tional sur le secteur agricole en
RDC.
Par ailleurs, un investissement
agricole public est principale-
ment destiné au secteur agricole
RDC où le poids numérique des
paysans constitue en elle-même
un très grand pouvoir de négo-
ciation. Le point de repère d’un
bon investissement public agri-
cole en RDC aujourd’hui devait
être les perspectives d’avenirs
proposés par la CONAPAC à
cause de leur nature pratique axé
sur l’économie sociale solidaire.

CONCLUSION

Cet exposé est parti de l’état des
lieux de l’organisation paysanne
en RDC. L’intérêt du développe-
ment de ce point était de démon-
trer que la conscience paysanne
s’est forgée progressivement
dans notre pays depuis l’époque
coloniale jusqu’à ce jour. C’est
la CONAPAC qui incarne actuel-
lement cette conscience au ni-
veau national. C’est pour cette
raison qu’à partir de la notion de
l’investissement agricole en gé-
néral, nous avons opté pour
l’examen de la manière dont
CONAPAC conçoit à son niveau
l’investissement agricole en
RDC. Cet examen a permis de
relever les obstacles qu’il faut
dépasser pour arriver à dévelop-
per effectivement le secteur agri-
cole en RDC et lui faire jouer son
véritable rôle dans l’économie
national. Le pouvoir de négocia-
tion du monde paysan étant très
important en RDC actuellement,
si cet exposé a réussi à démon-
ter qu’aucun plaidoyer d’enver-
gure national sur l’agriculture ne
peut en faire fi il a atteint son butn

Mme Rosalie BIUMA  de la CONAPAC
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S Le pr ocessus  PDDAA en RDC
Par M Serge SABI OLEKO *

La RDC a adhéré dès le mois de février 2001 au processus de développement agricole initié par le Nouveau Partena-
riat pour le Développement Economique de l’Afrique (NEP AD) en adoptant au Caire la résolution sur les étapes clés
à mettre en œuvre dans le domaine agricole.  Le Pays a ensuite approuvé en juin 2002 à Rome, le Programme Détaillé
pour le Développement de l’Agriculture en Afrique (PDDAA), avant de signer , en juillet 2003, à Maputo, l’accord qui
engage les pays membres à consacrer au moins 10% de leurs budgets nationaux aux investissements agricoles.

e PDDAA n’est pas un
ensemble de program-
mes supranationaux à
mettre en œuvre par les

pays pris individuellement, mais
plutôt un cadre commun, reflété
à travers un ensemble de princi-
pes clés et d’objectifs définis par
les Chefs d’Etats et de Gouver-
nements. Il s’articule autour de
quatre piliers fondamentaux et un
pilier transversal:

1)l’extension des superficies
sous gestion durable des terres
et des systèmes fiables de con-
trôle de l’eau ;
2)l’amélioration des infrastructu-
res rurales et des capacités com-
merciales des marchés ;
3)l’accroissement de l’offre ali-
mentaire, la réduction de la fa-
mine et l’amélioration des répon-
ses d’urgence aux crises alimen-
taires ;
4)l’amélioration de la recherche
agronomique, ainsi que la diffu-
sion des technologies appro-
priées, et ;
5)le renforcement des capacités
à tous les niveaux des piliers fon-
damentaux tant au niveau natio-
nal que provincial.

Le PDDAA est un cadre de tra-
vail stratégique de suivi des ef-
forts et des partenariats en vue
du développement du secteur
agricole en Afrique. Il incarne les
principes de dialogue et de re-
vue par les pairs visant à stimu-
ler et à élargir l’adoption des
meilleures pratiques facilitant
l’évaluation comparative ainsi
que l’apprentissage mutuel, afin
d’améliorer la qualité et la cohé-
rence des politiques et stratégies
agricoles.

En optant pour une croissance
économique soutenue par l’agri-
culture comme principale straté-
gie en vue de l’atteinte de l’OMD-
1, à savoir la réduction de  pau-
vreté de moitié d’ici 2015, le
PDDAA table sur un taux de

L

croissance agricole annuel d’au
moins 6% et une allocation du
budget national d’au moins 10%
au secteur agricole. Pour attein-
dre ces objectifs, le PDDAA mise
sur l’exploitation des complé-
mentarités régionales afin de sti-
muler la croissance, d’adopter
les principes d’efficacité politi-
que, de dialogue, de revue et de
responsabilité mutuelle. Il s’agit
également de renforcer et d’élar-
gir les partenariats et les allian-
ces entre les producteurs, les
agro-industriels et la Société Ci-
vile.

L’application de ces principes et
l’atteinte des objectifs nécessi-
tent la mise en place des outils
de connaissance en appui à: (i)
la conception des programmes
basée sur des donnée fiables et
orientée vers la recherche de ré-
sultats, (ii) la pratique d’une ap-
proche inclusive de revue et de
dialogue au sein et entre pays et
(iii) la coordination et le plaidoyer
aux niveaux régional et continen-
tal.

Le PDDAA englobe plusieurs
disciplines, secteurs et acteurs
publics et privés qui sont parties
prenantes dans la coordination de
cette initiative sous la direction
de l’agence du NEPAD et des
Communautés Economiques
Régionales (CER).

C’est pour répondre à cette exi-
gence de culture de résultats que
la République Démocratique du

Congo (RDC) a procédé au lan-
cement officiel du PDDAA les 07
et 08 juin 2010 à Kinshasa avec
l’appui du COMESA (Marché
Commun des Etats d’Afrique de
l’Est et Australe). Cet atelier de
lancement a été l’occasion de
sensibiliser les différentes par-

tions stratégiques de financement
et de développement du secteur
agricole et (iv) l’organisation de
la Table Ronde pour la signature
de la Charte de la RDC pour le
PDDAA.

LA CHARTE PDDAA ET LA

que des Délégués des Partenai-
res Techniques et Financiers, du
Secteur Privé, des Organisations
de la Société Civile et des Orga-
nisations des Producteurs Agri-
coles. Son objectif était de scel-
ler l’engagement des parties pre-
nantes à appuyer les principes
du PDDAA en alignant leurs in-
terventions sur les objectifs de
croissance économique par le
biais d’un développement fondé
sur l’agriculture. L’organisation
de la Table Ronde a permis au
Ministère de l’Agriculture et du
Développement Rural
(MINAGRIDER), en concertation
avec toutes les parties prenan-
tes, d’entamer le processus de
formulation du Plan National d’In-
vestissement Agricole (PNIA).

Cette formulation a débuté peu
après dans le cadre d’une appro-
che participative qui a impliqué
l’ensemble des parties prenan-
tes. Sa préparation a bénéficié
des contributions des PTF inter-
venant dans le secteur agricole,
des principaux responsables
centraux et provinciaux du Minis-
tère de l’Agriculture et du Déve-

ties prenantes intervenant dans
le secteur agricole sur l’agenda
du PDDAA.
A l’issue de ces deux jours d’ate-
lier, une feuille de route a été
adoptée afin de programmer les
étapes essentielles à la mise en
œuvre du processus, notamment
(i) la désignation officielle des
membres de l’Equipe-Pays, (ii)
la revue des politiques agricoles
en termes de stratégies et de per-
formance, (iii) l’analyse des op-

FORMULATION DU PNIA

La Table Ronde pour la signature
de la Charte a été organisée les
17 mars 2011 à Kinshasa en pré-
sence des Autorités gouverne-
mentales, de la Commissaire de
l’Union Africaine en charge de
l’Economie Rurale et de l’Agri-
culture, du Secrétaire Général
Adjoint du COMESA, des Repré-
sentants du NEPAD, du FARA,
de l’IFPRI, du Re-SAKSS, ainsi

loppement Rural, des Con-
seillers à la Présidence de la Ré-
publique et à la Primature, ainsi
que des représentants  des Or-
ganisations des Producteurs
Agricoles, des représentants des
opérateurs économiques et des
organisations de la Société Ci-
vile intervenant dans le secteur
agricole.
Les analyses sur les options
stratégiques de croissance et de
(suite en page 15)

Le PDDAA table sur un taux de croissance agricole annuel d’au moins 6%

Le PDDAA planche pour  une allocation du budget national d’au moins 10% au secteur agricole.

Le PDDAA table sur un taux de croissance agricole annuel d’au moins 6% au secteur agricole.

Le PDDAA planche pour  une allocation du budget national d’au moins 10% au secteur agricole.
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réduction de la pauvreté, présen-
tées par l’IFPRI au cours d’un
atelier organisé au mois d’août
2011 à Kinshasa, ont fait ressor-
tir les grandes disparités entre
les différentes provinces quant à
la perspective d’atteinte de
l’OMD 1. Ce constat a fait res-
sortir la nécessité de décliner le
PNIA en Plans Provinciaux d’In-
vestissement Agricole (PPIA).

Avec l’appui financier de la Ban-
que Africaine de Développement
(BAD), deux consultants ont été
recrutés, durant deux mois, pour
formuler la première version pro-
visoire du PNIA. En outre, plu-
sieurs autres partenaires ont pris
une part active dans le proces-
sus de formulation du PNIA, no-
tamment la FAO, la Banque Mon-
diale et l’Ambassade de Belgi-
que (Chef de file des PTF).

C’est ainsi que deux grands ate-
liers ont été organisés au cours
du mois de septembre 2012. Le
premier était destiné aux PTF et
le second aux Organisations des
Producteurs Agricoles, de la So-
ciété Civile, du Secteur Privé et
aux Inspecteurs Provinciaux de
l’Agriculture. Ces deux ateliers
ont permis de sensibiliser les
parties prenantes sur le proces-
sus de mise en œuvre du
PDDAA et de créer les conditions
leur permettant d’agir ensemble
pour assurer la prise en compte
de leurs propositions. Plus spé-
cifiquement, ces ateliers ont per-
mis aux parties prenantes de
s’imprégner des orientations,
des stratégies et des actions du
PNIA.

A partir du mois d’octobre 2012,
le MINAGRIDER, avec le sou-
tien technique et financier de la
FAO a mis en place un « Noyau
Dur du PDDAA » regroupant les
représentants de certains Minis-
tères (notamment le Plan, les Fi-
nances, le Budget et l’Environ-
nement, Conservation de la Na-
ture) directement impliqués dans
le processus, ainsi que des re-
présentants des Organisations
Paysannes, des Organisations
de la Société Civile et du Sec-
teur Privé. L’objectif principal
poursuivi par la mise en place
de ce Noyau Dur était de renfor-
cer les capacités de coordination
et la facilitation du processus
PDDAA.

Cette approche a permis à cha-
que partie prenante du PNIA de
s’assurer que ses priorités et
préoccupations soient correcte-
ment prises en compte. Le Noyau
Dur a joué un rôle primordial

Le pr ocessus  PDDAA en RDC
(suite de la page 14)
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LA VALIDATION DU PNIA
ET LA REVUE EXTERNE

DU NEPAD

L’atelier national de validation,
organisé les 26 et 27 mars 2013,
a été présidé par le Ministre de
l’Agriculture et du Développe-
ment Rural. Il a rassemblé une
centaine de participants repré-
sentant les Gouvernements Pro-
vinciaux, le Cabinet du Premier
Ministre, les services centraux
du MINAGRIDER, les Ministères
des Finances, du Plan, de la

Santé Publique, du Commerce et
de l’Environnement, les Organi-
sations de Producteurs, les Or-
ganisations Non Gouvernemen-
tales (ONG), les universités
ainsi que les Partenaires Tech-
niques et Financiers (PTF). A l’is-
sue de l’atelier, les participants
ont validé le PNIA dont ils ont
reconnu la qualité. Toutefois, il a
été suggéré que des précisions
soient apportées sur les modali-
tés et les calendriers de la pré-
paration ultérieure des Plans
Provinciaux d’Investissement
Agricoles (PPIA), que l’évolution
des financements du secteur
dans le budget national soit da-
vantage documentée et le cadre
logique simplifié de manière à ne
retenir que les indicateurs de ré-
sultats du PNIA.

A la suite de ces derniers amen-
dements, la revue externe du
NEPAD a été l’ultime étape du
processus avant l’organisation
de la Réunion d’Affaires (Busi-
ness meeting). Le but de la revue
est d’aider à améliorer la qualité
finale des PNIA afin de s’assu-
rer du réalisme des objectifs
fixés. Il en est notamment res-
sorti que  « Le PNIA s’aligne cor-
rectement sur les buts, les ob-
jectifs et la vision du PDDAA. La
mission CUA/NEPAD de Revue

Technique Indépendante félicite
le Gouvernement de la Républi-
que Démocratique du Congo pour
la qualité de la préparation de ce
Plan National d’Investissement
Agricole (PNIA). Ce Plan Natio-
nal d’Investissement Agricole
mérite d’être soutenu. »

L’équipe de la Revue a également
souligné le caractère inclusif de
la préparation du PNIA ; elle a
cependant souhaité que certains
aspects soient mieux détaillés et
développés, notamment le calcul
des besoins de financements
additionnels (gaps), le dévelop-

pement des infrastructures rura-
les, la promotion du secteur privé
agricole en milieu rural et le dé-
veloppement de Partenariats
Public Privé (PPP).
Par conséquent, le
MINAGRIDER a confié au noyau
dur PDDAA la formulation d’un
Programme d’Investissement
Agricole Prioritaire (PIAP) pour
mieux répondre à ces attentes et
cibler plus précisément les ob-
jectifs et domaines prioritaires.
Ce PIAP 2014 -2017 doit permet-
tre de mieux cerner les besoins
de financements à court et moyen
terme dans les domaines de
l’amélioration de la gouvernance
et du climat des affaires, du ren-
forcement des capacités des ac-
teurs, des infrastructures rurales,
des parcs agro industriels, de
l’amélioration de l’accès au fon-
cier et au financement rural ainsi
que de la sécurité alimentaire et
nutritionnelle.

L’INTEGRATION DU PNIA
DANS LES PROCESSUS

REGIONAUX

Le PNIA traduit également la vo-
lonté de la RDC de développer
les complémentarités avec les
pays limitrophes en fonction de
ses avantages comparatifs et des
principes de subsidiarité, de

complémentarité, de proportion-
nalité, de partenariat et de con-
certation. Cette nécessité de
mieux prendre en compte l’inté-
gration et les liens avec les Poli-
tiques régionales (COMESA,
CEEAC et SADC) a été large-
ment soulignée dans la revue du
NEPAD.

Le COMESA est chargé de coor-
donner la mise en œuvre du
PDDAA en Afrique Orientale et
Australe ; il a adopté une appro-
che régionale de la sécurité ali-
mentaire qui favorise le dévelop-
pement des infrastructures et des

politiques harmonisées qui per-
mettront la libre circulation des
denrées alimentaires des régions
excédentaires vers les zones
déficitaires principalement me-
née par des incitations de prix.
Ainsi, le Pacte régional du
COMESA se concentrera sur les
investissements régionaux stra-
tégiques que les pays, agissant
seul, ne peuvent atteindre. Les
stratégies régionales de mise en
œuvre du PDDAA se concentre-
ront davantage sur la promotion
de la participation du secteur
privé dans l’investissement agri-
cole, y compris les partenariats
public privé (PPP).

La Politique Agricole Commune
(PAC) de la CEEAC s’inscrit
dans la perspective d’une agri-
culture familiale moderne et la
promotion des entreprises agri-
coles privées, fondées sur des
systèmes d’exploitation respec-
tueux des valeurs humaines et
de l’environnement, productifs et
compétitifs, garants de la sécu-
rité alimentaire et des revenus
décents pour les actifs, tout en
contribuant au développement
économique et social des Etats
membres. L’Objectif général de
la PAC est de contribuer de ma-
nière substantielle et durable à
la satisfaction des besoins ali-

mentaires et nutritionnels, à l’ac-
croissement des exportations et
des revenus, à la réduction de la
pauvreté des populations rurales
dans les Etats membresn

Le PDDAA s’articule aussi autour de l’accroissement de l’offre alimentaire, la réduction de la famine, etc.
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Comment est né cette initiative
sur le rôle des femmes africaines
dans le secteur agricole ?
Notre étude fait suite à la
demande de Bineta Diop
d’analyser le rôle des femmes
dans le secteur agricole africain.
Les recherches que nous avons
menées dans certains pays
africains révèlent que les
femmes y représentent la majeure
partie des personnes actives
dans ce secteur. Les résultats
démontrent en effet que dans ces
pays entre 40% et 90% des
travailleurs agricoles sont des
femmes. Ces chiffres nous ont
confirmé la nécessité d’étudier la
présence des femmes dans le
monde rurale afin que ce dernier
soit transformé. Nous avons pu
compter sur l’appui de six chefs
d’Etat, dont la présidente du
Libéria, Sirleaf-Johnson et le
président rwandais Paul
Kagame, fervents défenseurs de
la parité des genres sur le
continent africain, auxquels se
sont associés des mouvements
associatifs en faveur de
l’autonomisation des femmes
dans le secteur agricole, la
Banque Mondiale, la Fondation
Mo Ibrahim, le Nepad, Un Women
et le réseau GIMAC.

Quelles les sont les résultats
principaux de votre étude ?
Cette étude nous montrent qu’il
existe beaucoup d’initiatives en
faveur des femmes rurales en
Afrique. Mais si on gratte un peu
la surface, on découvre deux
obstacles principaux qui limitent
leur impact et leur mise en
œuvre : un manque de
coordination entre ces initiatives
et des moyens financiers
insuffisants. Certains pays ont
lancé une vraie stratégie sur
l’égalité des genres, sans

ans un entretien accordé à des médias
indépendants africains à Addis Ababa, la
Secrétaire  exécutive de la Fondation pour le
renforcement des capacités en Afrique (ACBF),

Frannie Léautier , fournit les premiers indices des
résultats d’une vaste recherche scientifique sur le rôle
des femmes dans le milieu agricole de certains pays
africains, parmi lesquels le Rwanda. « L ’étude a été
réalisée dans le cadre de l’Initiative pour
l’Autonomisation des Femmes dans l’Agriculture (EW A)
lancée en 2012 en marge du 19 ème sommet de l’Union
Africaine » souligne Léautier , et peut compter sur
l’appui d’un panel de haut niveau de Chefs d’Etat et des
parrains du secteur privé, le tout sous la coordination
de quatre organisations internationales, à savoir :
l’ACBF, la Fondation Mo Ibrahim, Femmes Africa
Solidarité (F AS) et le réseau « Le Genre est Mon
Agenda » (GIMAC).La création de EW A et les ef forts
menés par Frannie Léautier pour renforcer les
capacités des femmes rurales africaines ne sont pas le
fruit du hasard. Bien qu’en Afrique, les femmes
constituent l’essentiel de la force de travail dans le

pouvoir la concrétiser car il
n’existe aucun budget en
adéquation avec les ambitions
affichées au niveau politique.
Résultat : les actions ne suivent
pas, et lorsqu’elles le sont, elles
ne sont pas coordonnées entre
elles. Malgré ces limites, il est
important de souligner que
chaque pays vante une forme
d’excellence. Le Rwanda, par
exemple, a fait de réels progrès
dans la mise en œuvre de sa

stratégie pour promouvoir les
femmes dans le secteur agricole
rwandais. En Tanzanie, le
gouvernement a réussi à intégrer
efficacement la stratégie CADDP
au niveau national.

De quelle manière comptez-vous
exploiter cette étude ?
A travers le partage des résultats
de nos recherches au niveau
international. Ce sera le cas lors
du prochain Forum économique

mondiale sur l’Afrique qui se
tiendra à Abuja en mai 2014.
L’Exposition Universelle de Milan
2015 est une autre opportunité
importante au cours de laquelle
nous pourrions partager notre
expérience  sur le rôle de la
femme dans le domaine de
l’agriculture, la sécurité
alimentaire et la nutrition, les
thèmes clés de cette Exposition
Universelle. Je tiens à saluer
l’initiative « Women for Expo »
lancée par Expo Milan 2015 et la
ministre des Affaires étrangères
italienne, Emma Bonnino, ainsi
que la vice-ministre Marta
Dassù. C’est une occasion
formidable pour promouvoir la
femme africaine sur les thèmes
d’Expo 2015, et j’espère que nous
pourrons y être associés.

Quelles sont les principaux défis
de la femme rurale africaine ?
Le premier défi concerne l’accès
à la terre. Des pays comme
l’Ethiopie ont bien avancé dans
ce domaine. Ceci dit, l’accès ne
suffit pas, il faut permettre aux
femmes de se libérer des lois
coutumières qui limitent, voire
empêchent leur émancipation. Il
y a un travail énorme à faire avec
les chefs traditionnels, en les
persuadant que les femmes ne
peuvent se limiter à travailler la
terre ou effectuer les récoltes,

mais qu’elles ont un vrai rôle de
leadership à jouer, notamment au
niveau du droit foncier. Le secteur
agricole, faut-il le rappeler, est
un business qui comporte
beaucoup de risques et qui
demande beaucoup de stratégie.
Nombreux sont les cas qui nous
ont démontré la capacité de
certains chefs traditionnels à
changer leur comportement
culturel. Mais le changement
concerne aussi la classe
politique. Aujourd’hui la question
du genre est trop souvent
uniquement déléguée au
ministère en charge de cette
problématique. Mais la parité des
genres est un problème
multisectoriel qui devrait
concerné tous les ministères d’un
pays africain.

Ne pensez-vous pas que votre
action en faveur de la femme
dans le secteur agricole ne soit
pas compromis par un manque
d’engagement du leadership
africain dans ce secteur ?
J’ai évoqué il y a peu des progrès
qui ont été réalisés par les pays
africains que nous avons pris en
compte dans notre étude. Et
comme je l’ai souligné, des
efforts immenses restent à
accomplir. L’accès aux marchés
est un défi majeur pour l’Afrique,

Secrétaire  Exécutive de la Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique (ACBF)

«Il n ’est pas nor mal q u’au XXIème siècle les pa ys
africains ne soient pas en mesure de résoudre par

eux-mêmes les famines et les crises alimentaires qui
sévissent sur notre continent»

secteur agricole, représentant en moyenne 70% des
exploitants agricoles du continent et plus de 80% des
acteurs de la chaine de valeur de l’industrie
agroalimentaire. Malgré cela, ces femmes, dont les
leaders politiques africains louent le rôle centrale dans
le milieu rural, n’ont pas toutes accès aux terres à cause
des lois coutumières. Un exemple parmi d’autres, le
Kenya, où les femmes fournissent 75% du travail
agricole en moyenne, seules 3% d’entre elles
possèdent des terres. Au même titre que les propriétés
agricoles, l’accès à l’éducation, aux engrais ou aux
crédits reste un vœ ux pieux pour un trop grande
majorité de femmes rurales en Afrique. Leur potentiel
reste donc largement inexploité dans un continent où la
productivité reste faible. « Il est temps de joindre les
actes aux paroles, en prenant exemple de certains pays
africains qui fournissent des efforts très concrets en
faveur des femmes dans le secteur agricole, et ce tant
au niveau politique qu’au niveau des financements »
assure Frannie Léautier , pour qui « l’Exposition
Universelle de Milan 2015 (dont le thème centrale est
l’alimentation et la nutrition) sera une occasion
importante pour y promouvoir le rôle des femmes
rurales africaines ».

D

Frannie Léautier à un débat du Forum économique mondial
organisé à Davos, en Suisse.
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La str at égie REDD+ adop t ée par le Gouv er nement
a stratégie REDD+
adoptée par la RDC
ouvre la porte à
l’intensification de

l’agriculture, en développant
des modèles d’agriculture
sédentarisée en savanes,
pour un bilan carbone positif
et la production d’énergie
biomasse non prédateur de la
forêt. Ensuite, grâce à l’appui
de la REDD (fonds carbone,
service agro -
environnementaux) , il sera
possible d’instaurer un
système de primes aux
bonnes pratiques.

La stratégie REDD+ dispose
du pouvoir de mettre en place
des indicateurs de mesure
indiscutables (OIV), adaptés

au paysannat, aux
investissements agricoles. La
mesure de «comptabilisation des
émissions de GES s’appliquera
aussi aux projets des bailleurs
pour les inciter à s’aligner sur la
stratégie  REDD+ en menant des
projet de sécurité alimentaire et
d’appui au cultures de base (soit
l’essentiel des projets belges, du
FIDA, de la BAD en RDC…) de
« préservation » de la forêt .La
stratégie REDD+ indique qu’il
faut mener une politique incitative
visant à attirer les producteurs 
en savanes, avec
a c c o m p a g n e m e n t
d’investissements agricole,
d’ouverture des marchés tant
intérieurs qu’extérieurs et
d’aménagement du territoire.
Offrir une compensation

financière aux agriculteurs en
savanes pour préserver les
galeries forestières serait aussi
considéré comme une forte
incitation et un signal clair . La
coordination REDD+ fixe un
objectif ambitieux  de 50%
d’agriculteurs sédentaires en
RDC d’ici 2030. Pour réaliser
cela, il faut accroitre les
rendements de plus de 100%
(200% dans certains cas)  et de
pérenniser les cultures par un
travail adéquat de la terre avec
des programmes focalisés sur 
l’augmentation de la productivité,
notamment pour la culture du
manioc qui représente 70% de la
production agricole.
(i)la multiplication, diffusion
efficace de matériel végétal de
qualité
(ii)le renforcement des

structures communautaires par
la fourniture d’intrants et la
gestion intégrée des sols
(GIFS) ;
(iii)la promotion de l’agriculture
de conservation, jachères à base
de légumineuses (Acacia
auriculiformis, Acacia mangium.,
Stylosanthes sp.,…) . avec  La
mise en place des systèmes
agraires plus durables, dupliquer
ce qui marche ; offrir un appui à
la mécanisation, (vil lage
agricoles, défrichage, labour des
savanes) couplé à
l’agroforesterie et autres
techniques de restauration de la
fertilité des sols.  
(iv)La diversification des
productions, le soutien aux
cultures de rente et à l’élevage 
avec la relance des filières en

favorisant aussi l’émergence
dans le milieu rural
d’acheteurs et de
t r a n s f o r m a t e u r s
professionnels, aidés par les
banques, relancer les crédits
de campagne permettant
d’acheter les produits.

 (v)L’accompagnement dans
la création de la valeur
ajoutée par la transformation
agro-alimentaire, et le bois
énergie : appuyer les
organisations paysannes à
structurer la
commercialisation des
produits (négociation des
prix, warrantage,
regroupement, transport,
accès aux marchés…)n

LVP

L

en particulier au niveau régional.
Il n’est pas normal qu’au XXIème
siècle les pays africains ne
soient pas en mesure de résoudre
par eux-mêmes les famines et les
crises alimentaires qui sévissent
sur notre continent. L’association
présidée par la ministre des
Finances du Nigeria, Ngozi
Okonjo-Iweala, et qui regroupe
ses homologues africains ainsi
que des chefs d’Etats, veut
s’assurer à ce que nos pays
puissent être solidaires lorsque
l’un d’eux est touché par une
crise alimentaire. Concrètement,
cela permet à un pays en crise
d’accéder au marché, donc à des
biens de première nécessité.  De
même, le développement des
infrastructures routières –
notamment les grands corridors
comme l’axe Dakar-Djibouti – et
la résolution des problèmes de
stockage constituent eux aussi
des défis fondamentaux pour le
secteur agricole africain. Enfin,
je voudrais souligner
l’importance des sciences et des
technologies pour sortir de
l’agriculture de subsistance et
renforcer l’apport du secteur
agricole dans l’économie.
Aujourd’hui ce secteur pèse
entre 30% et 60% dans une
grande majorité de pays
africains, mais nous pouvons
aller plus loin. C’est d’autant plus
important que l’Afrique traverse

une période historique marquée
par une ruée sur les ressources
naturelles comme le pétrole et le
gaz naturel. Et l’histoire nous
rappelle les risques qu’encourent
certains pays lorsque leur
économie dépend quasi
uniquement de ces commodities,
car dès que ces ressources
s’épuisent, ces pays retombent
dans la pauvreté. Le secteur
agricole est une ceinture de
sécurité. Raison pour laquelle la
diversification économique est
primordiale pour l’Afrique, et
cette diversification implique
aussi le renforcement des
capacités des femmes
africaines. Enfin, laissez-moi
évoquer les jeunes, qui
représentent la majorité de la
population africaine. Malgré les
progrès enregistrés dans les
secteurs primaire et secondaire
du système éducatif africain, ces
jeunes ne trouvent pas d’emploi
dans le milieu rural car
l’agriculture est trop souvent
perçue de manière négative. Pour
un jeune et son entourage,
travailler dans le secteur agricole
n’est pas socialement, ni
professionnellement valorisant.
C’est un vrai problème. Il faudrait
redoubler d’efforts pour
promouvoir des parcours
scientifiques universitaires et
post-universitaires en associant
l’agriculture et la durabilité, avec
notamment des masters ou des
doctorats en environnement

agricole. Nous travaillons
actuellement avec l’Africa
Economic Research Consortium,
une organisation basée à Nairobi
avec laquelle nous avons formé
plus de 3.000 experts et étudiants
qui travaillent aussi bien dans les
ministères que dans les zones
rurales où ils partagent leur
expérience et les résultats de leur
recherche avec les producteurs
agricoles. C’est un bonne
exemple de mise en pratique des
théories acquises par des
étudiants dans le domaine de la
recherche qui sont mises au
service des agriculteurs. Avec la
Fondation Bill & Melinda Gates,
nous co-finançons une autre
initiative en Afrique de l’Ouest,
basée à Ouagadougou, qui
agrège de nombreux experts qui
travaillent dans le secteur
agricole. Cette initiative, promue
dans le campu de Ouaga 2, est
intéressante à plus d’un titre car
elle associe le travail de
formation et de recherche à la
collecte de résultats sur le
terrain. Enfin, il y a l’exemple du
Kigali Institute of Science and
Technologies, le KIST, où les
étudiants sont appelés à
promouvoir des innovations aussi
pratiques qu’utiles pour la
transformation du secteur
agricole rwandais. Je pense
notamment au travail que le KIST
a réalisé pour faciliter la
mécanisation de la production du
mais, ou l’utilisation d’énergie

solaire qui permet aux femmes
de cuisiner directement sur leurs
lopins de terre, sans devoir
rentrer à la maison.
Il faut garder toujours à l’esprit
que dans 10 ans, l’Afrique va
avoir la population la plus
importante au monde. Le marché
du travail du continent africain va
de conséquence devoir absorber
un volume très significatif
d’étudiants formés aux écoles
primaire et secondaire, ce qui
inclus des jeunes issus du milieu
rural et des femmes qui auront
un rôle fondamental dans la
nutrition et la sécurité
alimentaire. Ce phénomène va
bouleverser la productivité en
Afrique car l’éducation renforce
c o n s i d é r a b l e m e n t
l’autonomisation de ces femmes.

En quelle mesure les nouvelles
technologies de communication
permettent-elles de changer cette
perception et de renforcer les
opportunités de croissance du
secteur agricole, et par
conséquence de le rendre plus
attractif auprès des jeunes et des
femmes ?
Les NTIC ont un rôle clé. C’est le
cas au Kenya où des applications
mobile permettent à un
agriculteur de mesurer et
superviser la production laitière
de ses vaches. De nos jours, les
petits producteurs ont aussi la
possibilité de superviser les prix
des commodities tout au long de

la chaine de valeur, les nouvelles
technologies permettent de
mieux gérer les risques. Voilà
pourquoi leur accès pour les
femmes est si important. Le fait
que Eleni Gabre-Madhin est
fondée et dirigée la première
Bourse de marchandises en
Ethiopie (ECX) doit servir
d’exemple.  Je suis par ailleurs
très fière que notre fondation ait
pu contribué à la création de cette
Bourse.
Propos recueillis à Addis Ababa
par Joshua Massarenti
(Afronline.org).
© Afronline.org/Vita (Italie),
Agence audiovisuelle Echos des
Grands Lacs (Rwanda, Burundi
et RDC), La Voix du Paysan
(RDC), Les Echos (Mali) et
L’Autre Quotidien (Bénin).

« Le secteur agricole est un business qui
comporte beaucoup de risques et qui

demande beaucoup de stratégies»
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es bateaux sont de petits
navires motorisés longs
de plus ou moins 12 m
avec une capacité qui

varie de 5 à 10 tonnes. La coque
est faite essentiellement de bois
au-dessus de laquelle est posé,
dans la partie arrière, un bâtiment
de fortune monté avec des
branches mortes de palmiers.
Entre deux planches
superposées de la coque se
trouvent plaquées des lattes en
bois sanglées par des morceaux
de sacs. Le tout fixé au moyen
d’une colle, elle aussi artisanale,
obtenue en mélangeant du liège
avec de l’essence... Sur le
bâtiment flotte, au contact du
vent, le drapeau de la RD
Congo…

    POISSONS BON MARCHÉ
Au retour de la pêche d’un de ces
solides chalutiers fait maison,
les gens accourent
s’approvisionner en poissons, à
des prix bon marché comparés à
ceux pratiqués par les Chinois
de Bosa Grand Océan Pêche,
l’unique entreprise de pêche

Bas-Congo : Du poisson bon marché grâce
aux chalutiers locaux

industrielle de Muanda. Un kilo
de poisson capitaine qui coûtait
autrefois 9 000 Fc (10 $) est
vendu aujourd’hui presque trois
fois moins cher auprès des
pêcheurs congolais. Il en est de
même du poisson salé
communément appelé «mfuobo»
dont le kilo se négociait avant à

poussés à fabriquer nos propres
chalutiers», explique le pêcheur
Jean Balu Balu. Depuis la mise
en service desdits chalutiers,
début 2013, le territoire de
Muanda ne connait plus de
pénurie. Même pendant la saison
sèche, les marchés locaux sont
régulièrement ravitaillés. Ce qui,

es maraichers des sites
de MOYILA dans la Com-
mune de Selembao et
celui de la FUNA dans la

Commune dé Mont Ngafula ont
exposé les difficultés auxquelles
ils font face et qui rendent leur
travail très difficile. Ils ont souli-
gné entre autre le manque criant
des outils de travail : houes, bê-
ches, fourches, binettes, râteaux,
brouettes, etc.

Ils ont mentionné également le
manque des semences et des
fertilisants : drêche car ces deux
sites se trouvant sur le versant
d'une forte pente, les eaux plu-
vieuses drainent avec elle, une
quantité importante de sable, et
se déversent sur les cultures. En
outre, il a été constaté de l'inacti-
vité des porcheries environnan-
tes car les excréments des porcs
recueillis auprès de ces porche-
ries, contribuaient efficacement

D

Les mar aicher s des sit es de la FUN A et  Mo yila
connaissent un g rav e pr oblème de manq ue

d’outils de tr avail

à la fertilisation du sol pour les
cultures. L'enclavement de leur
site rendant pénible l'évacuation
de leur production ainsi que l'ac-
cès aux acheteurs.
Ils ont exprimé ces difficulté dans
le cadre des échanges qui oint
eu lieu  avec  les membres de

l'œuvre pour le bien être social,
" OPBS" en sigle, qui ont effec-
tué des descentes sur terrain, sur
les sites maraichers de MOYILA
dans la Commune de Selembao
et celui de la FUNA dans la Com-
mune dé Mont Ngafula. Ces mem-
bres sont venus échanger  avec

cette force productrice agricole
de la Ville province de Kinshasa,
sur les difficultés qu'elle rencon-
tre dans la réalisation de leurs
activités agricoles.

L'ingénieur en développement,
Mr José Nzey a expliqué que
cette descente  a consisté à voir
l'impact des activités sur la po-
pulation Kinoise avec l'appui de
l'OPBS s'était résolu de les ac-
compagner en leur faisant béné-
ficier des atouts  nécessaires
pour un meilleur rendement. C'est
une façon de contribuer  au bien
être à la population kinoise.
Aux différentes préoccupations
exprimées par les maraichers et
maraîchères, il a été présenté par
l'opbs, des actions à mener à
savoir : La remise des intrants
demandés grâce au concours du
Ministère Provinciale de l'Agri-
culture ; Les différentes forma-
tions en techniques culturales ;
L'assistance dans l'évacuation et
la vente de leur production.
Des démarches ont été menées
au niveau du Ministère Provin-
cial de l'agriculture, lesquelles
démarches ont abouti à une pro-
messe ferme des autorités de
mettre à la disposition de
l'OPBS, les intrants demandés
avant fin Novembre 2013.

Quant aux formations en diffé-
rentes techniques culturales,
l 'OPBS a érigé un site
agropastorale pilote sur avenue
By pass Herady 152 dans la
Commune de Selembao (Réf.
Arrêt Habitat).  Le dit site con-
tient un espace pour la culture
maraîchère de 20m x 30m
L'OPBS souhaite continuer son
action sur d'autres sites maraî-
chers de la Ville Province de
Kinshasa, grâce à l 'appui
d'autres partenairesn

Grace OKELO

Une vue du site maraicher de la Funa

4 500 Fc (5 $) contre
actuellement 1 500 Fc (1,6 $)
chez les Congolais et 2 500 Fc
(2,7 $) chez les Chinois. «C’est
une des raisons qui nous ont

il y a un an, n’était pas possible.
Les paysans des vil lages
éloignés de Muanda se
réjouissent, eux aussi. «Le génie
de nos pêcheurs locaux a sauvé

la population de la faim. Nous
mangeons du poisson quand
l’envie nous prend…», fait
remarquer Victor Mangovo,
habitant du vil lage Luibi.
L’administrateur du territoire
adjoint de Muanda, Vincent Dikila
Nsingi, content des exploits
réalisés par les «matelots» de
son entité, les exhorte à présent
à se mettre en ordre avec la loi.
«L’exploitation de ces chalutiers
est conditionnée par l’acquisition
des documents légaux,
notamment l’autorisation
d’exploitation, le certificat de
contrôle technique et la police
d’assurance». Un message reçu
5 sur 5 par les exploitants de ces
bateaux, qui sollicitent toutefois
de l’autorité une dérogation
provisoire, le temps de se mettre
en règle. «Nous ne sommes
qu’au début de nos activités.
Nous demandons qu’un temps
nous soit accordé afin d’apprêter
les documents demandés»,
plaide Jean Balu Balu. Comme
la plupart de ses camarades, il
promet de ne pas travailler dans
l’illégalitén

  Dieudonné MUAKA

Depuis quelques mois, le petit marché établi au poste frontalier de Yacht sur la rive droite, à l’embouchure du fleuve Congo, attire la
curiosité des voyageurs en partance pour la ville angolaise de Soyo. Tous ou presque s’arrêtent devant la dizaine de bateaux en bois
fabriqués par les pêcheurs de Muanda, au Bas-Congo, à 600 km au sud-ouest de Kinshasa. «Nous avons pris cette initiative pour inonder
les marchés locaux en poissons du fait des prix qui ne cessaient de prendre l’ascenseur», explique Laurent Nkula, un des pêcheurs. Pour
son collègue, Simon Kilombo Tshitshi, «le coût trop élevé pour investir dans les unités industrielles (plus de 500 000 $) m’a contraint à
mettre à profit le peu de génie que j’ai. Aujourd’hui, les résultats sont là !», se félicite-t-il.

Pêcheurs à bord de chalutier de fortune
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ECHOS DES PROVINCES
ous sommes en train de
souffrir. Personne ne
s’occupe de nous.
Comment scolariser nos

enfants, les nourrir, les vêtir …Il
nous faut désormais parcourir
des longues distances pour
cultiver. La terre ne nous donne
plus de bonnes récoltes», larmoie
presque Alphonsine Lukebana,
une paysanne de Kimpese à 145
km de Matadi. «Je me demande
ce que nous deviendrons d’ici là
si rien n’est fait pour stopper la
dégradation des forêts. Nous
sommes obligés de fournir
d’énormes efforts pour survivre»,
lance cette autre habitante de
Nsanda à 30 km de Matadi,
chargée du produits de ses
champs qu’elle va vendre au
chef-lieu de la province. «Pour
gagner combien avec le coût de
transport qui est devenu trop cher
?», s’interroge-t-elle.

Diminution sensible de la
production, dessèchement des
cours d’eau, éloignement des
terres arables, disparition des
espèces végétales et animales,
désertif ication... Les
conséquences du dérèglement
climatique sont bien perceptibles
au Bas-Congo ces dernières
années. «Il plonge la femme,
particulièrement celle qui vit en
milieu rural, dans une pauvreté
sans pareil», fait observer Annie
Mbadu, secrétaire permanente du
Réseau femmes et
développement (Refed). «C’est
normal qu’elles en souffrent

Bas-Congo : Pour s ’en sor tir , les
femmes r ur ales plant ent des arbr es

Les femmes rurales payent un lourd tribut au réchauffement climatique au Bas-Congo, province agricole au sud-
ouest de Kinshasa. Conscientes de leur vulnérabilité, elles se sont mises à reboiser activement et invitent les
autres à les imiter .

Les femmes sont obligées de fournir d’énormes efforts pour survivre

davantage car ce sont elles qui
pratiquent plus l’agriculture pour
faire vivre leurs foyers», embraye
Pascal Tsasa, chef de bureau en
charge de la gestion des forêts à
l’Environnement provincial du
Bas-Congo.

REBOISEMENT

Environnementaliste, Christian
Pululu soutient que les feux de
brousse et le déboisement
prononcé constituent les
principales causes de «cette
catastrophe climatique au Bas-
Congo». Pour atténuer tant soit
peu le malheur de femmes
rurales, leurs associations
prennent les devants pour le
reboisement des forêts. Dans les

villages Kiwembo et Mbumbe en
territoire de Mbanza-Ngungu,
l’Association communautaire
pour le développement rural
(ACDR) a ainsi déjà planté plus
de 10 ha d’arbres. «Nous y
placerons des ruches pour
recueillir du miel en faveur des
femmes qui subissent le
contrecoup du réchauffement
climatique», informe Jean-Marie
Bopoma, conseiller technique en
développement. A Nsioni à 220
Km de Matadi, elles sont aussi
nombreuses à planter des arbres.
«La femme est la première
touchée, elle a compris voilà
pourquoi elle est motivée à le faire
«, explique Donatien Ngoma de
la Solidarité paysanne au
Mayombe (Sopam). Dans

d’autres territoires du Bas-
Congo à l’instar de Madimba et
Kasangulu, le reboisement
communautaire devient une
réalité. «Nous n’avons pas de
choix si nous voulons sortir de
cette grave pauvreté», pense
Marie Nsiawete. «Il faut aussi
pratiquer l’agroforesterie à côté
de l’exploitation des bas fonds
pour lutter contre les effets du
réchauffement climatique»,
conseille Tsasa.

La rencontre du Refed fin juillet à
Matadi a mis un accent particulier
sur la pauvreté de la femme
rurale et accouché de plusieurs
recommandations, notamment
«l’interdiction des constructions
anarchiques sur la route de

Banana-Muanda pour
sauvegarder la forêt des
mangroves, la reconstitution de
la banque de semences perdues
pendant la saison sèche, la
recherche des variétés de
semences qui résistent à la
sécheresse». «Ce serait une
bonne chose si les autorités
prennent en compte ce plaidoyer
car, notre souffrance est trop
grande», implore Christine
Mvumbi, une paysanne de Tshela
à 245 km de Matadi.

                          Agence Syfia

Alphonse Nekwa Makwala,
Emmanuel Lukeba

‘assemblée générale des
producteurs agricoles de
Kalemie a abouti à la

mise en place samedi 9 novem-
bre  d'un comité de la Fédération
provinciale au nord du Katanga.
La FAO a pour sa part appelé les
opérateurs locaux à plus d'unité,
d'engagement et de transparence
dans les activités conduites sur
terrain.

Environ soixante-dix représen-
tants des associations d'agricul-
teurs, éleveurs et de  pécheurs
ont participé à cette rencontre,
convoquée au niveau local dans
le cadre des activités de la Con-
fédération nationale de produc-
teurs agricoles (Conapac). Les

organisateurs cherchaient à
comprendre pourquoi les agricul-
teurs réalisent de bonnes récol-
tes de maïs, alors que ce produit
n'est pas en abondance sur le
marché. Une autre préoccupation
a consisté à obtenir une bonne
coordination entre les agricul-
teurs, pêcheurs et éleveurs pour
favoriser le développement  dans
ce secteur de production.

Le président de la Fédération pro-
vinciale des agriculteurs du Ka-
tanga, Jean-Pierre Kapalay, s'est
dit déterminé à relever ce défi:
"On ne peut pas vivre dans un
cycle infernal de la misère. Nous
devons tout faire pour changer la
vie du paysan congolais, quitter

Katanga: Mise en place d'un comité de producteurs
agricoles à Kalemie

la phase de la misère à la vie
ordinaire que mènent tous les
paysans  à travers le monde.
Nous avons tous les moyens et

L les plus grands moyens, ce sont
les deux bras qui travaillent."
Il a estimé qu'il était possible par
le travail " d'améliorer la vie ici à
Kalemie et de vivre l'Europe ici
à Kalemie au lieu de chercher à
émigrer."

Jean-Pierre Kapalay s'est pro-
posé d'aller par étape pour, avec
l'appui de tout le monde, attein-
dre tous les objectifs fixés par la
Conapac à la fédération
Katangaise. La mise en place
d'un comité de la Fédération des
producteurs agricoles  intervient
alors que de grands défis atten-
dent à être relevés dans le sec-
teur agricole. Il s'agit notamment
de difficultés qui résultent de l'ab-

sence d'une synergie nécessaire
assurant  le suivi dans les
chaines  depuis la production jus-
qu'à la commercialisation des
produits agricoles." Nous vou-
lons nous appuyer sur la société
pour ce qui est de relever  les
besoins au sein de la commu-
nauté et de relever les partenai-
res ", a indiqué  le chef du bureau
de la FAO, Antenne de Kalemie,
Beaudouin Mupwala.
Si les choses bien faites au ni-
veau de Kalemie, a-t-il poursuivi,
la FAO pourrait à l'avenir s'ap-
puyer sur cette Fédération pour
définir sa cartographie d'interven-
tions pour les projets de
développementn
radiookapi.net

M.Jean Pierre KAP ALAY
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e droit des populations 
du Bandundu à une
a l i m e n t a t i o n
adéquate»,tel est le
thème central de la

deuxième foire agricole qui s’est
déroulée pendant trois jours, soit
du 7 au 9 novembre 2013 dans la
concession de la paroisse Saint
François Xavier du diocèse de
Kikwit dans le sud-ouest de la
République démocratique du
Congo (RDC).Organisée par  le
Bureau diocésain de
développement (BDD) à travers

Bandundu: la 2ème f oir e agr icole de
Kikwit  a ax é ses réf lexions sur la

sécurité alimentaire

le Projet de développement
agricole et commercial
(PRODAC) de Bulungu, avec 
l’appui financier de l’Union
européenne, cette foire s’est
avérée comme une occasion
propice pour éveiller les
consciences  de tous (autorités
p o l i t i c o - a d m i n i s t r a t i v e s ,
paysans-agriculteurs et le reste
de la population), afin d’améliorer
la problématique de l’agriculture
qui est déclarée , depuis des
années «priorité des priorités».
Selon les termes de référence,
cette deuxième édition
poursuivait un double objectif :
«d’une part, celui de présenter
les résultats des activités
réalisées  par les paysans à
travers l’accompagnement du
Bandundu au travers  du

PRODAC Bulungu trois ans
après son démarrage ;  d’autre
part de mener des réflexions sur
comment parvenir à des
systèmes alimentaires
durables». Il était donc impérieux
de «réfléchir sur ce qu’il faudrait
changer dans les habitudes  afin
d’améliorer l’alimentation des
populations».Pour y parvenir,
une série de conférences a eu
lieu dans la salle La Touraine
Staint Martin. Si Jacques Vuvu
Mufweme de la FAO  s’est
évertué d’éveiller les
consciences en évoquant la
nécessité de «transformer et de
distribuer des produits des
produits alimentaires issus de
notre biodiversité à moindre coût
sans détruire la santé des
populations», Jacques Tiarina,

professeur à l’Université de
Kikwit, lui, a parlé de la «gestion
des fonciers, problèmes et
perspectives».
Quant à lui, Delphin Kukulupa,
ingénieur à l’Institut national des
recherches agronomiques a
évoqué des «incidences des
pratiques agricoles non durables
dans la déclaration de
l’environnement, des
écosystèmes et de la biodiversité
du Bandundu».«Cette foire
intervient au moment où le monde
entier a célébré, le 16 octobre
2013 un grand événement qui est
la journée mondiale de
l’alimentation. Le thème de cette
année est «les systèmes

alimentaires durables au service
de la sécurité alimentaire et de
la nutrition», a déclaré l’Abbé
Clément Molo, coordinateur du
Caritas développement.
Pour lui, «une action intégrée, de
gestion des ressources
naturelles, la sensibilisation des
populations, l’agriculture et
d’autres secteurs, a conduit aux
résultats dont les produits
exposés sont une contribution
des paysans du Kwilu».
Monseigneur Marie Edouard
Mununu, Evêque de Kikwit, a
affirmé que l’Eglise catholique
est aussi au service des pauvres
et s’adonne également  aux
travaux de développement. «Le
droit à une alimentation adéquate
est inaliénable», a-t-il ajouté.
Toutes les activités de cette
deuxième édition de la foire
agricole a connu la modération
de l’Abbé Guy Masieta, directeur
des programmes de la Radio
Tomisa du diocèse de
Kikwit.Interrogé, Claudine
Mulaka, une paysanne de Kikwit,
estime que trois jours prévus
pour une telle foire sont
insuffisants, eu égard à la
pertinence et à l’ampleur de
l’événement. «Que les
organisateurs de la troisième
édition puisse penser à prolonger
jusqu’à sept jours ou deux
semaines», suggère-t-iln

Badylon Kawanda Bakiman
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Nor d-Kivu: les aut or it és veulent ét endr e
la cam pagne ag r icole à R utshur u

es agriculteurs des
entités récemment
sorties de l’occupation
des rebelles du M23 au

Nord-Kivu vont également
bénéficier de l’appui du
gouvernement congolais dans le
cadre de la relance agricole. Le
ministre provincial de
l’Agriculture l’a annoncé mardi 29
octobre à Goma, à l’occasion de
la présentation du bilan à mi–
parcours de la campagne
agricole 2013-2014.
Les activités de cette campagne
agricole consiste à distribuer la
semence de pomme de terre, du
riz et du café ainsi qu’à gérer le
wilt bactérien qui affecte le
bananier ainsi que vacciner le
gros bétail. Cette campagne est

exécutée depuis quatre mois par
les gouvernements provincial et
central.
Le ministre provincial de
l’agriculture, Nzanzu Kasivita, a
déclaré qu’environ 400 tonnes de
semences de riz padis et de
pomme de terre avaient été
distribuées aux agriculteurs,
dans le but de relancer
l’agriculture et de diminuer la
pauvreté de la population locale.
Non considérée dans cette
campagne jusque-là, la partie du
territoire de Rutshuru jadis
occupée par le M23 va bénéficier
de cet appui du gouvernement.
A ce sujet, Nzanzu Kasivita a
déclaré : «Je suis heureux de
saluer la bravoure de nos
FARDC, qui ont libéré Rutshuru.

Rutshuru qui a des plantations de
bananiers. Et donc, la population
de Rutshuru pourra bénéficier de
cette activité, parce que nous
aurons la possibilité d’y arriver
nous-mêmes. Et nous aurons la
possibilité d’envoyer nos
techniciens pour encadrer les
agriculteurs.»
Cette distribution des semences
vivrières vise à assurer une
bonne alimentation à la
population locale. Le
gouvernement veut aussi
améliorer les conditions de vie
des agriculteurs, par la promotion
des cultures commerciales.
C’est dans ce cadre qu’environ
1,2 million de plantules de café
ont été distribuées aux
agriculteurs de la filière café au
Nord-Kivun
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La Foire de Kikwit a été l’ocassion de réfléchir sur ce qu’il faudrait changer dans les habitudes  afin
d’améliorer l’alimentation des populations
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o m m e
composteur, vous
pouvez utiliser les
silos du

commerce ou le construire
vous-même avec des
planches de bois ou du
grillage. Prenez garde à
bien laisser le fond de votre
bac à compost en contact
avec le sol car c’est une
source directe de micro-
organismes (comme les
lombrics) indispensables à
la réussite de votre
compost.

L’idéal est d’avoir au moins
deux compartiments à
compost afin de pouvoir le
retourner aisément.
Pendant que vous laissez
un bac terminer sa
fermentation en compost,
remplissez le second et
ainsi de suite.

Si vous désirez composter
une petite quantité de
déchets, vous pouvez
directement creuser un
trou. Creusez une tranchée
de 20 cm de profondeur et
d’une largeur
correspondant à la quantité
de déchets que vous
souhaitez. Couvrez de
paille ou d’un plastique noir
et maintenez humide
comme pour un compost
normal.

BIEN CONTRÔLER
L’AÉRATION ET

L’HUMIDITÉ

On estime que l’air devrait
occuper au moins 50% du
volume du tas. Pour cela,
il faut mélanger le tas le
plus souvent possible
(toutes les 4 à 6 semaines)
pour assurer une bonne
aération. Il est important de
bien aérer le tas de compost
pour apporter l’oxygène
aux bactéries et pour
maintenir une température
autour de 70°C. Le premier
mélange ne doit être réalisé
que 2 à 4 semaines après
la mise en tas des déchets.
Vous évitez ainsi de faire
redescendre la
température et
sauvegardez l’activité des
bactéries.

Avec une fourche, ramenez
les couches inférieures
sur le dessus. C’est le
moment d’y incorporer des
activateurs naturels (urine,
fumier de volaille, poudre
d’algue, poudre d’os
marine) qui stimulent
l’activité.

Il est aussi important que
vous contrôliez l’humidité
de votre compost. Pour
vérifier qu’il est
satisfaisant, comprimez
une poignée de compost
dans votre main. Si des
perles d’eau commencent
à apparaître le taux
d’humidité est bon. Si le
compost est trop sec, les
bactéries meurent et seuls
les champignons
continuent à travailler. Vous
verrez alors apparaître des
filaments mycéliens
blancs. Dans ce cas
arrosez votre compost.
Vous pouvez couvrir votre
tas de compost avec une
bâche après l’avoir arrosé,
elle gardera l’humidité.

Ne pas trop humidifier votre
compost. En effet, un excès
d’eau diminue la quantité
d’air disponible dans le
volume de compost. Les
bactéries aérobies (qui ont
besoins d’oxygène) sont
remplacées par des
bactéries anaérobies (qui

n’ont pas besoins
d’oxygène) qui dégagent
des gaz et engendrent des
odeurs désagréables.
Pensez également à
découvrir votre tas par
temps sec pour augmenter
l’aération.

QUEL MATÉRIEL
UTILISER ?

Le compost présente
beaucoup d’avantages:
c’est un fertil isant
d’excellente qualité et 100
% naturel. Il allège la terre
et permet des économies
d’engrais, de terreau et
d’eau.

Composter permet de
réduire nos déchets) et
d’éviter les transports
jusqu’à la voirie pour s’en
débarrasser. Il contribue
donc à assainir son
environnement en
récupérant des déchets
produits par soi-même, et
d’obtenir un engrais bio en
remplacement de l’engrais
chimique, pollueur du sol
et des plantes. C’est
l’engrais le plus équilibré :
plus vous compostez
d’éléments différents plus
votre compost sera
complet. Il renforce
l’aptitude de votre sol à
retenir l ’eau et les

nutriments indispensables
à votre plante.

Pour fabriquer du compost,
l’on n’a pas forcément
besoin d’un matériel
coûteux. Il s’agit de:

-Une brouette pour
transporter les déchets
jusqu’au tas de compost.

- Un récipient de petite taille
pour récupérer les déchets
de la maison.

- Un broyeur pour couper
les déchets en petits
morceaux et faciliter le
travail de fermentation des
micro-organismes.

- Un ou deux silos à
compost.

- Une fourche pour remuer
et aérer régulièrement le
tas de fumier.

-Un thermomètre de
couche pour observer
l’évolution de la
température au cœur du
compost. Des
thermomètres spécialisés
vous indiquent la
température au centre de

Votre tas de compost,
traduisant ainsi l’activité
qui y règne. Si la
température est trop
élevée, n’hésitez pas à

aérer votre compost. A
l’inverse si elle est trop
basse, rajoutez de la
matière organique fraîche
(épluchures de légumes,
herbe tondue…) et de
l’activateur de compost
afin de rebooster l’activité
des bactéries.

- Une bâche à œilletons
pour protéger le tas des
intempéries (en cas de
fortes pluies, grands froids.

- Un tamis pour obtenir un
compost homogène.

COMMENT
PROCÉDER?

1 - Aménager un endroit,
par exemple un espace de
3m x 3m et 50 cm de
profondeur. Le fond doit être
gratté pour faciliter
l’écoulement ou l’infiltration
de l’eau. Il doit être incliné
pour que l’excès d’eau soit
évacué. L’espace ainsi
aménagé est appelé
compostière.

2 - Entasser aux abords du
trou, des déchets de
cuisine et de récolte tels
que le concombre, les tiges
de maïs, le tronc de
bananier, etc., ce dernier
ayant la particularité de
maintenir l’humidité de la

compostière. Exclure des
déchets de cuisine les
objets non-biodégradables
ou non décomposables.

3 - Apprêter également à
côté du trou deux ou trois
seaux de déchets de ferme
: crottes de porcs, de
chèvres, fientes de poule,
bouse de vache, etc.

4 - Découper les herbes en
petits morceaux pour qu’ils
se décomposent vite et
donnent un bon compost.

5 - Mélanger les herbes
découpées avec les
déchets de la ferme. Ces
derniers nourrissent les
vers et petits insectes qui
facilitent la décomposition
des déchets et qui
fabriquent le compost.

6 - Verser le mélange de
déchets dans le trou ou la
compostière.

7 - Après chaque couche
de 15 cm, on verse un
arrosoir d’eau et on piétine
un peu. L’arrosage favorise
l’humidité et le
développement des petits
insectes et des vers qui ont

Comment fabriquer le compost?
La technique de production de cet engrais est simple et peu coûteuse. C’est une véritable opportunité que nos producteurs
doivent exploiter pour produire davantage des denrées agricoles saines.  Le compost est un fertilisant 100% bio, qui
contribue à assainir son environnement en récupérant des déchets produits par soi-même. Un bon emplacement pour un
tas de compost est à l’ombre car une situation trop chaude le dessèche. Pensez à l’arroser s’il est trop sec et à le couvrir
pour éviter le lessivage.

C

(suite en page 22)
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Il faut éviter les terrains qui ont
de fortes pentes. Une pente
inférieure ou égale à 10%
favorise les opérations de mise
en place, d’entretien et de
récolte. Les bas-fonds
généralement argileux ou
sableux et les sommets de
colline très souvent décapés par

Comment associer le cacao yer
au palmier à huile?

L’Institut de Recherche agronomique pour le Développement (IRAD) et le Centre de Coopération Internationale de
Recherche Agronomique pour le Développement (CIRAD), ont mené une série d’expériences qui ont démontré que
les producteurs peuvent améliorer et diversifier leurs revenus, et mieux exploiter leurs parcelles, en associant le
cacaoyer et le palmier à huile. Les résultats sont probants.

l’érosion sont à proscrire. Le
terrain à choisir doit être
facilement accessible et proche
du domicile du producteur. Les
sols doivent être profonds et
riches. Si on a choisi de travailler
dans une jachère, il faut éliminer
les parcelles ayant accueilli
plusieurs cycles de cultures des
tubercules tels que le manioc, le
macabo, qui épuisent les
réserves du sol.

DISPOSITIF DE
PLANTATION

Le piquetage du palmier
sélectionné se fait en premier,
dans des écartements de 14 m x
7,5 m. Entre les lignes de
palmiers, on intègre trois lignes
de cacaoyers. Les premières
lignes de cacaoyers seront
situées à 4 mètres des lignes de

palmiers à huile. Les lignes de
cacaoyers ont des écartements
de 3 m x 3m. Entre les 3 lignes
de cacaoyers, on intègre 2 lignes
de bananier plantain au centre
des lignes de cacaoyers. Sur un
hectare, on aura en tout environ:

- 720 pieds de cacaoyers

- 126 pieds de palmiers à huile

- 576 pieds de bananiers plantain.

Les trouaisons sont faites dès les
premières pluies, immédiatement
après le piquetage. Elles sont
creusées telles que les jalons
posés préalablement doivent se
retrouver au centre des trous.
Les jalons sont ensuite repiqués
tout juste à côté du trou
correspondant.

Pendant le creusage, ne pas
mélanger la terre noire de
surface et la terre de profondeur
moins riche. La terre noire de
surface sera utilisée pour le
remplissage des trous.

Les dimensions des trouaisons
sont:

- Cacaoyers : 40 cm x 40 cm x
40 cm
- Palmiers sélectionnés :  50
cm x 50 cm x 50 cm -
Bananiers plantains : 30 cm
x 30 cm x 30 cm

Irénée Modeste Bidima

« Avant la mise en place de ces
parcelles de cacaoyers associés
aux palmiers à huile, j’avais
remarqué que le cacao pousse
bien à côté du palmier à huile.
Quand la recherche m’a proposé
ce type d’association, je n’ai pas
hésité. Surtout que l’huile de

palme ést rare chez nous et se
vend cher. Je suis parmi les
premiers producteurs à avoir
adopté cette innovation et j’ai mis
en place ma première parcelle
en 2006. Je compte actuellement
4 parcelles toutes installées en

zone de savanes. Le cacaoyer
associé au palmier à huile réussit
très bien en zone de savane. Les
coûts de production sont très
réduits, les parcelles sont à ciel
ouvert et ne souffrent pas des
problèmes de pourriture brune.
Je produis aussi des cabosses
semences de cacaoyer hybride
qui me donnent pas moins de 600
000 F cfa par campagne. J’ai
acheté un pressoir à huile
manuel qui me permet de
produire au moins 2 000 litres
d’huile de palme chaque année.

Les techniques apprises de la
recherche telles que la
castration des inflorescences ou
l’élagage me permettent
aujourd’hui de produire des noix
plus grosses que la normale.
Avec cette association, nous
arrivons facilement à coloniser
les savanes ici chez nous’’.

Propos recueillis par Irénée
Modeste Bidima

« Je suis l’un des pr emier s à avoir
adop t é cett e inno vation »

Le cacaoyer et le palmier à huile se développent bien sur la même parcelle. Ils sont complémentaires
et ne se font aucune concurence

besoin de cette condition pour
travailler.

8 - Après avoir versé les déchets
et arrosé, couvrir la compostière
avec des feuilles de palmier ou
de bananier pour éviter que les
herbes ne se dessèchent.
L’arrosage se fait chaque jour en
saison sèche à raison d’un
arrosoir pour la quantité indiquée
ci-haut, et pas en saison des
pluies. La hauteur de la
compostière ne doit pas
dépasser 1 m et demi. Aménager
d’autres compostières s’il existe
beaucoup de déchets.

9- Attendre 30 jours pour
retourner. Le tas devient
généralement petit à cause de la
décomposition des déchets. On
constate également un
dégagement de chaleur. Pendant
le retournement, la présence de

la boue signifie qu’on a trop
arrosé, et la moisissure signale
l’insuffisance de l’eau.

10-Recouvrir la compostière
avec une petite couche de terre
continuer de mouiller avec un
arrosoir chaque jour en saison
sèche.

11 - Attendre deux mois encore.
Passé ce délai, les déchets sont
définitivement transformés en
compost.

N.B. : Ne pas mettre de la cendre
dans la compostière pour éviter
de tuer les petits insectes.
Cependant, si la compostière est
aménagée, on peut l’entourer de
cendre pour la protéger contre
les termites.

Source: CIPCRE

Comment fabriquer
le compost?

(suite de la page 21)
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Le manioc : une culture traditionnelle menacée
e Fonds des Nations-
Unies pour
l’Alimentation et
l’Agriculture a ouvert,

jeudi 24 octobre 2013 au salon
Lubumbashi du Grand-Hôtel/
Kinshasa, le Forum sur «
l’initiative régionale sur le
manioc en Afrique centrale et
orientale et enjeux pour la
gestion et le contrôle de la striure
brune ».Ce forum a eu  pour but
de procéder à une  présentation
de différentes réalisations qui ont
été faites sur le manioc dans le
cadre de ce projet tant au niveau
de l’Afrique centrale qu’orientale.

Cette rencontre a connu la
présence du ministre de
l’Agriculture et du
Développement rural, Jean-
Chrysostome Vahamwiti ; du
Conseiller principal du Chef de
l’Etat en charge de l’Agriculture
et du Développement rural,
Emmanuel LIBENDE ; du
Représentant de la FAO en RDC,

Ndiaga Gueye, ainsi que de
plusieurs partenaires au
développement.Le ministre de
l’Agriculture et du
Développement rural a rappelé
que le manioc faisait partie
intégrante du régime alimentaire
de plus d’un demi-milliard d’êtres
humains ;  et qu’il est une culture
extrêmement stratégique, non
seulement pour l’Afrique mais
aussi et surtout pour la RD
Congo. Cette culture est
pratiquée le plus souvent  par des
pauvres paysans et des femmes,
pour qui, le  manioc est une
source de revenus
indispensables. Jean-
Chrysostome a également
souligné que le manioc est une
culture de pointe mais vouée à
des maladies complexes et
ravageuses qui causent la baisse
à grande échelle de sa
production. Ceci constitue une
véritable calamité pour ces
dernières décennies.Il a déploré
la faible représentativité de

paysans à ce forum d’autant plus
qu’ils sont les premiers
concernés. Il a appelé, à cet effet,
les participants à mener une
réflexion qui va porter sur de
nouvelles pistes de lutte contre
des maladies ravageant cette
culture et pour l’expansion du
manioc.
Saisissant cette occasion, le
Représentant de la FAO a rappelé
que le manioc en tant que culture
stratégique en Afrique et plus

particulièrement en RDC,
constitue une source de revenus
pour les ménages à cause de sa
forte capacité de résister à la
sécheresse. La culture est moins
exigeante par rapport à d’autres.
Il a également confirmé que le
manioc joue un important rôle
dans la sécurité alimentaire de
nos populations.

Malheureusement, sa culture
reste confrontée aux

nombreuses contraintes et
difficultés à l’ instar de la
mosaïque qui a occasionné une
forte baisse de la production, soit
20 millions de tonnes en 1992. Il
a également souligné que ce
forum s’inscrivait dans le cadre
de l’initiative régionale du
manioc qui est financée par la
Commission européenne er
exécutée par la FAO dans sept
pays d’Afrique centrale,
notamment Rwanda, Burundi,
Ouganda, Tanzanie, République
Centrafricaine, Gabon et réalisée
en RDC dans le cadre du
programme d’appui à la relance
de la production du manioc.

Dans ce programme, des
initiatives nationales et
régionales sont prises grâce aux
concours de partenaires du
développement et des
organisations non
gouvernementales.

LVPC/Le Phare


